
LIEGE. — Vendredi 27 Février. Année 1829.

LE POLITIQUE
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

£pl!ßlZKSll 
§ Gtmm :i:i Û ïjî > i

I l :
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ANGLETERRE,
Londres le 22 février. — Le prix du numéraire a 

«uginenté de 3 , jusqu’à ^ pour cent.
— Le Times annonce que le club dit de Bruns

wick , établi ? Dublin , a envoyé' déjà deux mille 
livres sterl. ( 5ô,6oo fr. ) à Londres pour subven
tionner les journaux qui attaquent la mesure pro
posée par le gouvernement en faveur des catholiques.

I Une seconde expédition de constitutionnels 
portugais a tente'de débarquer à Terceire , mais elle 
en a ete empêchée , jjpname la première, par les 
menaces u capitaine TValpole , qui leur a cependant 
permis de faire do- l'eau.

■p. f l * â h , •
— ans la séance de la chambre des pairs du iq,

IniiTT'6 1 ° ,br*s(o1 , après avoir prétendu que 
e c erge de son diocèse était loin d’être 

S?? en faveur de l’émancipation , s’est exprimé

résiilfJT q,U°_1 etat déplorable de l’Irlande est 
lue dan« ie. !a domination de la religion catho- 

Wiyanee ,?fortl?ö<’ Pa.vs- L°s Patres de cette 
faite pour v ini !°a,0ars °PPose's à toute tentative 
«lion er n .r0', ai,rc un système rebgieux d’édu- 
qui s’élève erti>e‘“bl.ede PenserqUè$à; génération 
«nceetfla deshnée à rester plongéeUans l’igno-’ 
Sï“ï* »P«rsmio». Je le dé-
Uni, dans tou e!nenî'd ,e 116(0310 tellement l'esprit 
de l'église rn S .es Slecles > a caractérise'la religion 
malheue ton^"16’ qUC îe.re8arde corai1'6 un grand 
Pouvoir Dn|;t- raesi!re qui doit donner le moindre 
église, de trT ^ calholiques romains. Cette
l'anche' un 18 ai'Rcles du Décalogue, en a re- 
«®>t. Amoral; Tni qUa condamne l’idolâtrie. Ses 
Glande , 0f, pSa eHrs. ne S0llt que trop évidens eu 
!{des et ses a T ' °-1 ^ 7 a]>ominalions sacramen- 
!0[> ne [voir J* ref lns(itulions supertitieuses , où 
‘ustruction ,Jr • e m°yen d’arriver à une bonne

^ religieuse, »
fdstohToî® SuS8es a répliqué à l’évêque de 
°§ien> quand ivTf ]<i 116 S0is Pas très-fort tbéo- 

|COntre le noble ,1TPS Sera venu’ îe lut(erai 
6 Vaincre de if r at co,.nme un gladiateur , pour 

fausseté de ses vues politiques. »
journal Pi r

elails suivans s,,^e'I'Sor ’ de Vera Crus » publie les 
Sur ce qm s’est passé à Mexico :

neuf b Mexico , 3o décembre.
'^"antéliréTurl61 de“ie du soir un coup de 

, a ba((u la général3 pUce ' et snr-lc-champ
T08 163 trouve, bf tLlnS t0utes les casernes , et 

.JT8 du palais. 6oa'-«"°>ne.it se sont réunies 
L*1*! Par suite .1 ® . e ,n°sure étant devenue né- 

Lebate® la défection du général don 

uzenis Tolza ’j es colonels Santiago, Garcia
rn ’ n m^-quig (je ja £0(]ena. duJlajII ■*» Ö

4. °“ dc Tres-Vlij“ U\'<1U1S ds ‘a Codena , du 
îlesni?aP1(ale , de dBaS’ du *”r bataillon des civies 
N appârten^T T'npa^ies d’artillerie et 
C'0" d» la i S,8 d aTreS corP8 ; 118 ont pris 

ïï* « * •»»'»• le. munitions

: 10D?'es- Us égliig S e,St l?assé en préparatifs des 
■?6no|s fsPèces , ont'(5t/fK",t,,ques * les magasins
!S,^nt pas orCterfr.eSi l6S a^eHSes-‘

7 Can°n sont bra„ - de, leurs maisons. Des 
^mnprl— ..} uraquees dans l»c----- r ...

sont K, \ «--urs maisons.
* Ite7eUes églises sonT3 dans, les Les cio- 
ég,i et le 3 les den 1 °CC.uPes Par des troupes.

S 8QCC« • mais uTC1tlS V sont battus avec ville a beaucoup souffert.

« Le 4 les insurgés , aidés des hommes de cou
leur habitant la ville qu’on avait gagnés en leur 
promettant cinq heures de pillage , se sont emparés 
de la capitale.

» A deux heures de l’après-midi , les hommes 
de couleur ont commencé le pillage . et bientôt 5oo 
familles mexicaines ont été dépouillées de tout ce 
qu’elles possédaient. Le comte del Valle, le colo
nel Noriega et autres ont été assassinés. Le colonel 
Gonzalez a etc pris et fusillé sur-le-champ.

» Les jours suivans le nouveau gouvernement a 
fait quelques efforts pour rétablir la" tranquillité et 
arrêter les excès des hommes de couleur , mais 
sans beaucoup de succes. Le 2^, la ville était en
core dans un état d’agitation extrême.

» On continuait à exercer des actes de violence 
contre les^ hatitans , dont un grand nombre se dis
posaient à quitter la ville le plus promptement pos
sible. ...

On lit (J a u s le G lobe and Traveller les nouvelles 
suivante^ de Bogota, le i/f décembre 1828 :

Simon Bolivar , libérateur-président , etc. , etc-
Considérant, i° que malgré le droit de chaque 

departement d’adopter les mesures qui peuvent 
affaiblir les moyens de son ennemi pour faire la 
guerre , la Colombie désire offrir au monde une 
preuve de sa générosité etc.

u° Que le gouvernement espagnol , convaincu de 
la rectitude des intentions de la Colombie , il est 
probable que , reconnaissant les véritables intérêts 
de l’Espagne, il se décidera à participer aux grands 
avantages dont les antres nations jouissent, par le 
moyen d’un commerce réciproque avec la Colombie.

Le conseil-d etat entendu , décrète :
Art. 1er, Le decret rendu par le pouvoir exé

cutif , le 20 janvier 1823 , est »évoqué dans tous 
les points qui excluent de notre commerco les 
produits et les marchandises de la nation espagnole.

2. En consequence de sa révocation , les pro
duits naturels , les effets et les marchandises de la 
nation espagnole et de ses colonies seront admis 
dans le commerce de la république , immédiate
ment après la publication du présent décret, pourvu 
toutefois que l'importation soit faite sur des vais
seaux neutres qui naviguent conformément aux lois 
de la nation à laquelle ils appartiennent, sans avoir 
aucun Espagnol à son bord.

Les articles du monopole sont exceptés de cette 
disposition.

3. S’il arrivait que l’Espagne ouvrit ses’ports au 
commerce de la Colombie , et qu’elle permit l’in
troduction des produits et des marchandises de no
tre territoire sur des vaisseaux colombiens, le gou
vernement permettrait également l’irapoitation sous 
le pavillon espagnol.

Donné à Bogota , le 18 novembre.
Signé Simon Bolivar, et Nicolas M. Tanco , mi

nistre des finances.
, Lc libérateur est à la Mesa , village situé à en

viron une demi-journée de marche de cette capi- 
taie , cl ou il date et où il reçoit ses dépêches con
cernant les mouvemens des troupes nui sont par
ries pour le sud. Le général de division Cordova 
est en marche pour Popayan , à la tête des batail
lons de Vargas et de Carabobo , et d’nn escadron 
de cavalerie. A la date des dernières lettres , les 
insurges étaient maitres de la ville de Popayan. 
Nous n’avons pas de nouvelles du sud , parce que la 
communication est coupée ; mais l’opinion générale 
est que la guerre avec le Pérou ne tardera pas à 
commencer.

FRANCE-
Paris, le 23 février.—Par ordonnance^ «a»™™ 

d hier ,“le „roi a élevé à la dignité de maréchal de 
France le lieutenant-général marquis Maison com
mandant l’expédition de Morée ; au grade de lieu- 
tenant-général M. le baron Durrieu, niarécbal-de- 
camp, chef d’état-major de la division d’expédition ; 
MM le vicomte Sébastiani ( Tiburce ) et baron Hi- 
gonet , maréchaux de camp , ont été nommés com
mandeurs de l’ordre royai et militaire de St.-Louis. 
L’ordonnance porte plusieurs autres promotions et 
nominations dans les ordres royaux.

Deux estafettes ont apporté , à peu de jours 
de distance, des depêches de M. le général mar
quis Maison, portant la date du i8 et a3 janvier 
dernier. Au départ des bâtimens qui ont reçu les 
dépêches de S. S. , les villes occupées par les 
troupes françaises en Morée commençaient à sor
tir de leurs décombres et à présenter des indices 
de vie, de commerce et d’une industrieuse acti
vité. Les symptômes de peste qui s’étaient manifes
tes avaient entièrement disparu, et des secours 
abondans offerts spontanément par tout les corps 
de la division avaient fourni les moyens de don
ner des vivres et des habillemens aux malheureux 
habit aus des deux villages qu’une sago prévoyance 
avait force de priver pendant quelques temps de 
toute communication. Nos braves soldats ont saisi 
avec empressement cette nouvelle occasion de ma
nifester les sentimens généreux qui les anirneçt.

-toutes les lettres s’accordent à donner les ren- 
seignemens les plus satisfaisans sur l’état sanitaire 
des troupes. Le nombre des hommes admis dans les 
hôpitaux diminue rapidement, et l’un ne comptera 
bientôt les malades que dans les proportions obser
vées dans les garnisons intérieures. {Moniteur.)

— IJu voyageur qui arrive de l’Italie nous fait 
le récit le plus déplorable des vexations auxquelles 
sont exposés, de la part de la police , les Fran 
çais que leurs affaires appellent dans le royaume 
Lombardo-Vénitien, Il y a peu de temps , ün né
gociant qui avait de graves intéréts à discuter à 
Milan, s est vu obligé, en descendant de voiture 
de se rendre au bureau des inquisiteurs politiques 
et la, u a ete soumis , pendant plus d’une heu
re , a un interrogatoire minutieux sur son élai 
sur sa famille , sur la nature de ses affaires 
sur ses correspondais, etc. Fatigué de tant de 
questions et de leur inconvenance , il laissa échap
per quelques observations , et tout à coop , empoi- 
goe par deux gendarmes , il a été reconduit i„s_ 
qu a la frontière, d’où il a été obligé d'envoyer 
1 argent nécessaire pour payer le retour de ses effets

Uu autre commerçant établi à Lyon , que'son â<r0 ’ 
sa [fortune-, son caractère élèvent au dessus Ôdé 
tout soupçon , allant ; il y a quelque mois visitpi- 
sa famille dans la haute Italie, a subi les’ mêmes 
investigations inquisitoriales. 11 a été forcé d’enlrer 
dans les details les plus intimes. Un scribe enre 
ra.t ses réponses tandis qu’on l'interrogeait H ob" 

tint enfin gn permis de séjourner quinze jour dans 
a ville ; le seizième au matin , il reçut la’ vis te de 

la police, qui lui rappela brusquement que son 
permis était expiré. On pourrait facilement cl
“ ïy pfut», “ N°s ‘S™- «435-

y ( uveut rien, et n oseraient, dit-on e
Kïrrft re'prertations- °^<we

honneur “ deT°-,r S0Uvernei*°M, si son 
fair"?Tc r'® nelul Prescii( Pas de chercher à 
faire cesser d aussi ignobles tracasseries.

( Précurseur de Lyon. )



PAYS-BAS.
OEOXfcwtE CHAÏB3RE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance. du 24 février —- La discussion est conti
nuée sur la loi transitoire.

M. Trenteseaux voudrait qu’on s’expliquât stir.le 
privilège en fait d’hypothèque : il voudrait savoir si 
on l’applique aux tutelles existantes.

Le ministre de là juslice donne dos explications.
M. Trenteseaux : C’est un principe', quo la loi ne 

peut rétroagir -.d'après la manière dont le projet est 
conçu il paraîtrait qu’il ferait perdra aux mineurs, 
aux femmes mariées et aux interdits les droits 
acquis.

Ai. Ascii van IVyck examine le projet sous le 
rapport des droits acquis aux mineurs , aux femmes 
'mariées, aux interdits. Le chapitre 5 est le sujet 
de son èxarfien : d’après l’orateur les observations 
dos sections ont fait naître un nouvean projet qui 
laisse encore h désirer des garanties sous le rap
port des droits qui leur sont acquis.

M. Meulenaera. On a reproché au projet de la 
rétroactivité; si ce défaut existe le projet ne doit 
pas recevoir l’assentiment de la chambre ; il examine 
les articles 2i34,2i35, 2i36, 2137 et 2i38 du 
code Napoléon , sur les hypothèques qui doivent 
garantir les droits des femmes mariées , des mi
neurs , des interdits. Sous la législation française , 
l’hypothèque légale n’était pas affranchie de l’ins
cription. L’orateur pense que l’art. i5 n’enlève au
cun droit aux mineurs, aux interdits, ni aux fem
mes mariées : l’article i5 les garantit au contraire 
c’est une copie textuelle de la loi du 11 brumaire 
an 7, dont on n’a jamais révoqué en doute l’équité. 
Tous leurs droits restent intacts , il n’y a que des 
formalités à remplir. ,

M. van Crombrugge dit que l’article 3g a servi 
de base pour rédiger l’article i5 du projet qui, loin 
d’enlever aux mineurs des droits acquis , obligent 
les maris ,-les tuteurs , les curateurs à assurer par 
inscriptions leur avoir : il répond à l’observation 
de M. Trenteseaux en disant que la loi ne re’lroagit 
pas mais fixe un délai pour prendre hypothèque.

M. Barthélémy défend le projet en développant 
longuement les motifs de M. Meulenaere.

M. Donker-Curtius soutient que le projet de loi 
est entaché de rétroactivité. Son opinion n’a pas été 
suffisamment réfutée ; il faut distinguer entre les 
droits émanés de la loi et ceux résultant des conven
tions entre les particuliers. Les droits acquis aux mi
neurs sont de la 1 re. espèce. Avec la doctrine du pi o- 
jet on anéantira les privilèges.

M. Beelaerts soutient que les formalités que la loi 
impose sont avantageuses aux mineurs ; elles ne bles
sent nullement les droits acquis.

Personne ne demandant plus la parole la loi tran
sitoire est mise aux voix et adoptée par 82 voix 
contre 5.

Celle portant abrogation du code Napoléon est 
adoptée à l’unanimité moins une voix.

Séance du 25.—Réception et renvoi à la com
mission de plusieurs pétitions , et entr’autres de 
Ghcel, Eindhoven, Utrecht, Maestricht, Bruxelles, 
Malines et La Haye.

L’ordre du jour est le rapport du comité des 
pétitions sur les nombreuses requêtes , sollicitant, 
par l’intervention de L. N- P. , le redressement des 
divers griefs ; la parole est à M. Van Reenen , rap
porteur. Toutes les tribunes sont remplies d’audi
teurs.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELL39.

Escroquerie à l'aide de sortilège.
Audience du 21 féviier. — Le 2 janvier dernier , 

une fille de 29 ans , nommée Marie Thérèse Paulus, 
se présenta devant le commissaire de police de sa 
section , et lui fit l’aveu de deux vols, en décla
rant les faits suivans : il y avait environ six mois 
qu’elle avait été au service d’une famille anglaise, 
logee rue Namur; elle fit la connaissance d’une 
jeune fille qui était domestique dans la même 
maison , et qui au sujet de leurs amours et leurs 
espérances, lui parlait souvent du pouvoir d’une 
femme nommée la veuve Donis ; elle eut occasion 
de voir un homme qui lui plut infiniment, et elle 
résolut de tout faire pour l’épouser j elle l’avait vu

par hasard et ne savait pas même s’il n’était déjà 
engagé dans les liens du mariage ; elle se laissa donc 
conduire par sa compagne, chez la veuve Donis. 
Cette femme demeure rue des Rats morts , 11. n85 ; 
on nous saura sans doute gré d’avoir donné son 
adresse. Dans la première entrevue , la veuve Donis 
tira les caries et demanda un demi franc. Le même 
jour, l’après midi, elle se rendit chez la fille Paulus 
et lui remit une racine en lui disant que cela por
tait bonheur et exigea deux francs. Quelque temps 
après , une des filles Donis lui dit que pour se pro
curer le mari qu'elle désirait, il fallait acheter cer
tains objets et les brûler ; la fille Paulus n’ayant pas 
d’argent, donna des hardes qui furent mises en 
gage Bientôt elle quitta la famille anglaise ; la veuve 
Donis lui procura un autre service , et s’empara 
entièrement île sa personne. Elle lui imposait toute 
sorte de pratiques superstitieuses , cL demandait sans 
cesse de l’argent en la menaçant, en cas de refus, 
des plus grands malheurs. Ne pouvant toujours 
satisfaire à ces demandes la fille Paulus donnait des 
effets , au lieu d’argent ; enfin , s’étant dépouillée 
de tout, elle vola des linges de table dans la maison 
où elle servait , et une couverture de laine d la tête 
d’or4, le tout fut remis à la veuve Donis.

C’est par suite de cette déclaration , que la fille 
Paulus comparaissait devant la police correctionnelle 
avec la veuve Donis, et les deux filles de celle-ci. 
Le banc du tribunal correctionnel a rarement of
fert une si singulière réunion ; la veuve Donis est 
âgée de 4i ans , et est née à Strasbourg ; elle dit 
s’appeler Joséphine Wilhelrnine Dieu-, il paraît que 
son mari George Donis, était un nègre; la fille 
aînée ; Marie , âgée de 20 ans , est assez blanche ; 
la cadette , Victoire, âgée de 18 ans . est noire ; 
celle-ci est très connue à Bruxelles , et vendait, il 
y a quelques années , des (leurs aux coins des 
rues ; Marie est née à Dunkerke , Victoire à Calais.

La fille Paulus répète , dans son inter rogatoire, 
la déclaration faite devant le commissaire de po
lice ; elle avoue les deux vols et soutient que ses 
co-prévenues en avaient connaissance ; elle fait con
naître quelques pratiques superstitieuses que lui 
imposait la veuve Donis : elle devait enfoncer des 
épingles dans une chandelle , et les retirer, à 
l’aide de ciseaux , sans les toucher des doigts ; une 
fois la veuve Donis lui dit de quitter des souliers 
qu’elle ne portait que depuis deux jours ; c’est , 
dit-elle, un obstacle a vos succès ; la fille Paulus 
quitta les souliers , et la veuve Donis les prit. Sou- 
ventla veuve Donis lui disait : si vous saviez comme 
je suis tourmentée par le méchant ; j’en ai des 
marques noires aux cuisses ; le malin tne bat pen
dant la nuit et se plaint de ce que nous- 113 lui 
donnons plus rien. La prévenue ajoute que la femme 
Donis a mis en gage des boucles d’oreilles dont 
elle avait dû se dessaisir; elle n’a jamais vu tirer 
les cartes par les deux filles Donis.

fia veuve Donis déclare que tous ces faits sont 
faux et ajoute que si des boucles d’oreilles sont 
engagées quelque part, c’est de concert , par sa fille 
et Marie Thérèse Paulas.

Plusieurs témoins sont entendus sur l’existence 
des vols ; il ne résulte pas de l’instruction que la 
veuve Donis ni ses filles en aient eu connaissance. 
Une femme , chez qui la fille Paulus a demeuré 
quelque temps , déclare que cette fille était parfois 
comme hors d’elle-même, et qu’un jour elle voulut 
6e jeter à l’eau ; le témoin ne put savoir le motif 
de ce désespoir parce que la fille Paulus ne vou
lait rien dire , mais elle pense qu’il provenait du 
peu de succès de ses amours , et de l’impossibilité 
ou elle se trouvait de satisfaire la veuve Donis. 
L’instruction apprend aussi que lors de son arres
tation, la fille Paulus ne se refusa pas à la visite 
de la police, mais qu’elle ne voulut pas ouvrir la 
main gauche : elle y tenait une petite image de 
la vierge.

Après l’audition des témoins , la fille Paulus re
vient sur sa declaration et ajoute , que la veuve 
Donis lui avait prescrit de répéter, en frappant 
trois fois , les mots : Fever chienne ; Ferblemienne ; 
in de Mul ; formain Recht. ( Ce sont sans doute 
des mots allemands altérés. )

Le Tribunal, après avoir entendu le ministère 
public et les défenseurs , a déclaré la fille Paulus 
coBTRÎncae de vols , la veuve Donis et ses deux

filles d’esaroquerie ; la fille Paulas a été condjtn- 
née à 6 mois , la veuve Donis à un an , ses de« 
filles à deux mois d'emprisonnement.

Gazette de$ Tribunaux

Liège, le 26 Février.
On continue à pétitionner dans les Deux-Flan

dres ; neuf nouvelles requêtes sont déjà revêtues 
de 96g signatures de fonctionnaires publics et ds 
citoyens de toutes les classes de la société’.

— On assure que le gouvernement s’occupe delà 
révision des lois et régleincns de police.

— Le sieur Genot , courrier du cabinet des Pays- 
Ba3 , a été expédié la nuit dernière, à une heure, 
de Bruxelles avec des dépêches pour notre ambas
sadeur à Rome.

— On raconte que deux officiers supérieurs amé
ricains ont donné à leurs concitoyens un spectacle 
d’un nouveau genre. A la distance de vingt-et-nu 
pas , ils ont abattu à coups de fusil chacun une 
pomme de dessus la tête l’un de l’antre. Ce n’était 
pas un due!, ce n’en était que l’ombre, un badi
nage , un petit passe-tems. La foule qui les entourait 
les remerçia par ses acclimations du plaisir qu’ils 
avaient bien voulu lui procurer.

ÉLECTIONS DES CAMPAGNES.
Il ne faut pas que l’intérêt qui s’attache aux gra 

ves questions qui vont s’agiter aux Élats-Ge’ne'raux 
nous fasse perdre de vue les élections et surtout 
les élections des campagnes. Le gouvernement, lui, 
n’a garde de l’oublier, et c’est surtout dans les comma 
nes rurales où , moins qu’ai Heurs , il rencontre pu
blicité et contrôle , qu’il faut se mettre en garde 
contre les intrigues possibles des agens de l'admi
nistration. Si lions sommes bien informés, les rece- 
veurs des contributions dans les campagnes ont 
transmis a l’autorité, la liste nominative des citoyens 
qui payent la contribution exigée pour être votant 
et celle des citoyens qui , du même chef, peuvent 
être nommés électeurs. On sait que pour ctre vo
tant ou ayant droit dans les campagnes , il faut payer 
12 florins de contribution , et que pour pouvoir 
être électeur , il en faut payer 75. (Patente non com
prise , dans les deux cas. ) ,

Ces listes , après avoir été vérifiées et approuve« 
au gouvernement provincial , doivent être ven 
voyées à l’administration locale de choqua com
mune , dans le mois de mars.

Après les avoir reçues , l’administration locale pr0 
cède d’après ces matériaux, et les autres informatif’ 
qu’elle pourrait posséder, à la rédaction , par or 
alphabétique, de listes des personnes de Ia.c,°”je 
mime qu’elle considère comme ayant capacité 
voter ou d’être e’iecteur. Ces listes doivent ^ 
déposées au moins pendant huit jours à la 
commune ou dans un autre lieu convenable;
ministration en donne connaissance par pu blication
luiiuoiiuuuu eut LUUiiataauuvo 5/ " ‘ 1 'af

ou affiche , et chacun a le droit d’aller les e*alBl^|e, 
Voici, pour le moment , la disposition du re0 

ment qu’il importe de ne pas perdre de vue • J( 
Ceux qui ne sc trouveront pas snr cc3 

et qui se croiraient les qualités requises p 
figurer , doivent réclamer auprès de l’aclnm 
tion de leur commune , en produisant les Fre 
nécessaires pour être inscrit ; le tous DA»S L®Sll08j 
torze jours qui suivront la publication d°u 

venons de parler. ■toTen5
Ainsi la première chose qu’ont à faire les cl -j j(, 

des campagnes, c’est d’examiner attentive* 
listes qui bientôt vont être rendues P. If
réclamer contre tout oubli ou omission ( 
délai indiqué ci-dessus , sous peine de peI fuj,. 
deux ans l’exercice de leurs droits politiques > ^ 
que le renouvellement des états-provia®1 
tiers n’a lieu que tous les deux ans. t [3l,tt 

Nous nous proposons de revenir sur 1 |inl' ^ jt
matière des élections. Combinées avec la ' pi
la presse et le droit de pétition, des.ee 
triotiques sont un moyen sûr d’arriver 
ment mais infailliblement à toutes les 
désirables. Regarder les élections avec 10 '' droit*

de 504ne rien faire pour s’assurer l’exercice ne S
de votant ou d’électeur, en user sansiu®! ^ginil 
et patriotisme, c’est aller an devant



qof’il plait au gouvernement de vous imposer ; c’est 
«ccepter la mouture , l’admodiation double'e , lesf , viwmuiww y O
expertises arbitraires , les vexations de certain 
employés des accises , en un mot tous les maux 
dont vous vous plaignez.

Suite du projet de"loi sur l’organisation du pouvoir 
judiciaire et Vadministration de la justice.
Cinquième Section. — De la haute cour.

Art. 78. La haute cour est compose'e d’un prési
dent et deux vicc-pidsidens, vingt conseillers , un 
proonreur-ge'néral, deux avocats-généraux ou trois 

plus , un greffier et deux substituts-greffiers
ou trois au plus.

i. Le Roi nomme les membres et greffiers de79-• U > - ----------------------- o Vie

haute cour, ainsi que le procureur-général et 
les avocats-généraux , A vie, conformément aux 
dispositions de l’article 186 de la loi fondamentale.

80. Lorsqu’une place de conseiller à la haute 
cour sera vacante , la cour en informera la seconde 
chambre des états-generaux et lui adressera, en 
même tems, une liste de recommandation de six 
candidats, formée par la cour y compris le procu- 
reur-général, au scrutin secret et à la majorité des 
voix, à laquelle la seconde chambre aura dans sa 
présentation tel égard que de raison.

Les membres des cours provinciales et les tri
bunaux d arrondissement qui se seront particulière
ment distingués dans^ l’exercice de leurs fonctions 
seront lors de la formation de celte liste, pris 
par preference en considération.

81. Les qualités requises pour être nommé con
fier , procureur-général , avocat-général ou gref-
« de la hante cour, outre celles exigées par la 

1m fondamentale, sont : & v
i° P etre, depuis dix ans au moins, docteur ou 

;“ee,î droit dans l’une des universités du

f Detre âgé de trente-cinq ans accomplis. 
licen^S'Ul>Sl'tU.tS 8re®ei's devront être docteurs ou 
rovan 63 eil> ' r0lt. l*ans rune des universités du 

ne et etre âgés de vingt-cinq ans accomplis. 
,0 V>3 au • COur. c°nnoîtra en première instance :

'»embrea/CtlGnS !nteiUe'es contre Ie Roi et les 
‘“ves de sa maison.

Des actions intentées contre le tat, excepté
celles f,.. ---- vv* “ ) OAOO UlC

inmoln"?!!"!"1 lES !m.P°si.tions ducs à i état.Icanmoi I . ° «ut;» a j eiar.
j'evant |C3 "„„i®3 ®Cj.on* re’oIles devront être portées

83 i i uges ordinaires.
'“stance3 ,a"tec1our connaîtra de même en première 

s” Enti l rcSlemen‘ de juges :
Ie es autorités judiciaires qui ne ressortissent -.«..iw |uaiuaii'C3 qui I

^Énlrp6)»3 m^tne cour provinciale.ji j ----v wui |<i u v I iiuiaie.
oinel établi6' CAUrâ Pr<)vinciales 1 le tribunal cri- 

â°Entr * 3 Atns*erdani y compris.
'“stance et l’0C.C°.ur Provinciale jugeant en première 
Assort. 11 lriounal ou juge quelconque de son

Le* membres des états-généraux ;
Les chefs des départemens d’administration sé

né raie ; °
Les membres du conseil-d’état.
2* De tous les crimes et délits commis pendant la 

duree de leurs fonctions par
Les grands officiers de la maison du roi et des mai

sons des membres de sa famille.
Les chanceliers des ordres du royaume ;
Les ambassadeurs et autres envoyés près des puis

sances étrangères ; r
Les gouverneurs et commissaires du roi dans les 

colonies et possessions du royaume dans les antres 
parties du monde ;

Les greffiers des deux chambres des états-généraux 
et le secretaire du conseil-d’état ;

Les présidens , conseillers , procureur-général 
Bvocata-generanx et le greffier de la haute cour ;

Les membres et le secrétaire de la chambre géné
rale des comptes ; °

Les conseillers et maîtres généraux des monnaies 
et leur secretaire ;

Les membres les officiers du ministère public et 
le greiner de la haute cour militaire ;

Les présidens , conseillers , officiers du ministère 
public et greffier des cours provinciales.

88. La haute cour connaîtra en premier et dernier 
ressort ;

i° Du crime de piraterie;
2° De tous crimes et délits commis à l’égard des 

prises maritimes , mentionnées à l’article 84 de la 
presente loi. ’

89. Nul pourvoi en cassation ne sera admis contre
les arrels rendus par la haute cour.

90. La haute cour connaîtra des demandes en cas
sation , formées contre les actes , arrêts et jugemens 
rendus en dernier ressort par les cours provin
ciales , tribunaux d’arrondissement et justices de 
canton. ’

9t. La demande en cassation pourra être formée 
soit par les parties, soit d’office par le procureur- 
general pres de la haute Cour, d’après les règles 
ci-apres prescrite. 0

92. Les codes de procédure civile et d’instruction 
criminelle déterminent les règles , les délais et les 
tormes du pourvoi en cassation.

'moinsU 3 ^ ma'°rite de d‘s voix contre six la

99. La chambre de la haute cour qui connaîtra 
des crimes et délits, prévus par l’art. 88 ci-dessna 
devra etre composée de huit conseillers

Aucune condamnation ne pourra être pronon- 
moinsU 3 * ma,°rite' de six voix contre deux au

_ 100. Le pourvoir en cassation contre les actes , ar
rets ou jugemens rendus en matière civile, sera- 
forrne par requête adressée à la haute-cour et con
tenant tous les moyens de cassation.

Les parties ne sont pas recevables à se pourvoir
nair3 1 “J? Ion8-temps que les voies ordi-
aues de la procedure suffisent pour faire-redresser 

leurs gnefs soit devant le même juge, soit par le 
moyen de l’appel. ( Lafin a\ 'proJm)

Liège, le 25 février (829.
d MM. les Rédacteurs du Politique.

93. Le procureur-général près la haute cour pourra 
: pourvoir en cassation dans l’intérêt de la loi\ v*u‘ia uc ia loi

apres que les delais accordés aux parties seront ex
pires , sans que l’arrêt à rendre puisse porter at
teinte aux droits qu’elles ont acquis.

94- La haute cour amiullera les actes , jugemens 
et arrêts : ' » ne"8
de'iiuimT °‘nission des formal‘iés prescrites à peine

,1° Ent
'une
% militai

n* “"f ?°Ur Pr°vinciale ou on tribunalPart pi 1 , r uu un imiunal
nil II-;’ -, haule cour militaire ou tout autre
.d’a«,‘re part.

"aière instanc^ i°Ur conna‘tra également en pre- 
'*'6 de nr;s V. e toutes les conleslations en ma- 
elat> «u nar d|'les par les vaisseaux de guerre de 

'?lier3 munis d r vaisseaux armés par des parti- 
"0"s i ainsi anpe ,tt,es tle mar<lue ou de commis
sent à r.i ; 6 1oules les contestations nui s’éle- 

,85’Les arrêrSard’ entre les capteurs. 
etB>ère insif S rei,dus par la haule cour, en 
lot;..- TIS,a<iee.........................‘,Sv'sion conf3.nCe -en matière civile , seront sujets 
r°“é(lure civil'memenl aux dispositions du code de^ civile.

fB^a,ière civile °UrC0DUa*l;ra en*nsîance d’appel et
'° D< ‘

Honr"l,UUrs prov!np;1S|rendas en Première instance par

a'.rpd.A Ucs Iiigcmrn. . a “ostepubies d’appel.
ltESCO'0"'es ou noss'6" US npar les corn ® de justice 

" 'es du mon<jSS10ns royaume, dans les au- 
iren.l»__ _e î conformément aux disposi

tif y«
b £PreQdre parle 'roiuj;. 1un,

ce quT^T'n lnClIC ’ ,a haul<: cour * enhk.’mt ce nui pst „ v"r » la üa"‘e cour , en 
‘ !in‘°ndamentalp * prescrit par Partiel» inn "h : nt3le ' Cümiaîtra en premier et dernier

de Icut-ï ffincUona par'11* COmmis Pendanl la

20 Pour fausse application ou violation de la loi.
3° Pour excès de pouvoir.
Neanmoins les jugemens rendus en dernier res

sort et en matière civile, par les juges de canton 
ne pourront etre annullés que pour cause d’incom- 
pelence , pour excès de pouvoir , ou lorsqu’ils n’au
ront pas été motivé ou qu’ils n’auront pas etc pronon
ces en seance publique.

95. La haute cour sera divisée en deux cham- 
bres.

Chaque chambre connaîtra indistinctement tant 
des affeires civiles , soit en première instance , soit 
en appel, que des pourvois en cassation de toutes les 
les matières crimininelles , correctionnelles et dp 
police:

96. Lorsqu’il s’agira de Cassationen matière ci
vile , 1 une des deux cfiambres , à ce spécialement 
designee , connaîtra du rejet ou de l’admission de 
la lequete . et dans le dernier cas l’autre eomiaîtra 
de la cassation.

Les conseillers qui ont connu de l’admission ne 
peuvent connaître de la cassation.

97 Les chambres ne pourront juger en cassation 
dans les affaires civiles , criminelles ou correction
nelles, qu au nombre de neuf conseillers ; et au nom 
bre de sept dans toutes les affaires civiles attribuées 
a la haute cour , soit en première instance , soit en 
degré d appel.

98 En matière de crimes et délits, prévus par 
1 art. 60 ci-dessus , la haute cour devra juger au 
nombre de seize conseillers.

Aucune condamnation ne pourra être pronon-

Messieurs,
21Dfévrièr Uet‘Z /.ans voü'e Journal du lundi 23 et
de Me Gilrt destl“ce a ,faire connaître les débats de l’affaire 
‘ f-, Gl:,! avoc.at au barreau de Liège et iu»e sunnléant

au tubunal de 1 ™ instance, vous annoncez que trois emnlovés 
au nombre desquels est le Coune , se ŒLrt oSZds 
dune accusation de faux. Cet employé est mon f Ire Pet ;
Meteiamlaclle'd ecarter CCtte °dicuse accusation^ que ls dame 

det, meumere , prise nombre de fois en contravention a
SSM,trVable '^--eté. Déjà la ctobredu 

nseil du tubunal de (e™ mstance a déclaré n’v avoir lieu
inves'tî'ga’tion^de'sa’ Ct '! "q redouLe aucunement une nouvelle 
Pén bfe dVü-e en uCütnd.ulte ' cependant comme il est toujours

//ÄndSrs’et'Älde <Cre c'asse 'des contribution«

îten-
COMMERCE. Bourse de Paris du 23 février 

tes 5 p 050, jôuiss. du 22 mars (828 , (4o fr '35 c 
3 p. OiO , jouiss. du 22 décembre (828 , 76 fr 85 c — Ac
pa“Lde( 25ban7qrf; 08n5 fr’ °n° C- - ÈI n p ru n t r oy a 1 cl lis-
rf’ /9 fr- 0l°c- • Emprunt d’Haïti , 530 fr. CO.

Bourse d'Amsterdam , du 22 février — TIpu»
56 (5,16. Idem différée 00,00. Rill dl chln " iffB s"' ’

merce p‘-B. , 88 (t4 N. J 1 P' Act’ soc’ dc C01“-
Changes. • L’Amsterdam ù courts jours est recherché à 

(,4 0,0 perte ; le trois s’est fait à (fqlG 0,0 perte Le pi;“ 
était moins abondant et recherché à la coteP Le Londres
^flfr/?V0UlenU.’ °“ a fait du court “11 95 5,8 a 
H 96 (f4; le deux mois U 87 (,2,les trois mois a (( 83 3,4 
Hambourg et Francfort sans afFatres. ^ ’
■i Qy”u>e, 1:1 /‘jvrier’.Ies métalliques étaient cotées à Vienne 
d 97 i3[IGe| les acüons de la banque à 1U3 ij2

ETAT CIVIL DE LIÈGE, du 25 février. —. Naissances 
gare. , 4 Idles. _ Manages 9, savoir , entre : Sébastien Devhé ’

- N.Tn ’ Ct 1Sal?CllC dose,Phe Leia""c . ruede la Ce’,
INoelDieze, journalier, fauboiu’g St-Léonnard ef at„„-* 

Catherine Paquot, journalière , domiciliée à Horstal — DenZ 
Bailly , porte-laix . rue Grande Bêche, et Élisabeth Piette iour 
nähere, rue Roture. - Jean Charles Fraikin , armmffe me 
rragnee , et Anne Joins , couturière , rue St.-Adalbert —1 Ma 
thieu Lambert Barbier, milicien a h \ le diviam "' . a-
en cette Ville et Marie Barbe Marguerite Tridy 
lue des Recolets. —Laurent Crahay , milicien a la ( (e division 
en f rmson eu cette ville et Maÿ Catherine Quitin our! 
nähere , rue Pecheurue. —Lambert Courard, houilleur fa„ 
bourg Ste -Walburge, et Marie Jeanne Vetcour , journalière' 
meme faubourg. — Jean Louis. Novelle, journalier, faubours’ 
8t.-Leonard, et Jeanne Josephe Reuson, journalière, au même 
domicile. — Mathieu Joseph Regard, ébéniste, rue Hors 
Chateau, et Jeanne Dubois, couturière, rue devant Sü'T 
Thomas. oaint-

Décès, 3 garç 2 filles, i femme, savoir : Marie Catherine Ver
teaSrt&S’ »«s.

SPECTACLE. — Vendredi 27 février n-.r ,- .
abonnement suspendu, au bénéfice de M PJ, extraoruina!'y. 
représentation du Comte Oru " u l7 ^ ■ * ’ *
tils , grand opéra en deux altés arspéctad tardet 
musique de Rossini, mise en i « f edc MM***,
2e représentation de Jean oTleTl ■ f vT/1’Suivi de ,a 
en quatre narties . „1. —. 6 ^ éducation , pièceen quatre parties , mêlée de chant ï J '1 , ,“ca 
à 5 heures (i4 rar le D ' y a an*’ sPectacL commencera a O ucures i jï ..ar le Uepit Amoureux, comédie en ' et en vers de Mo è™ ’ *-ullu-ruc tui en deux actes

d™riE A ,1ÏÎÉGE’ du 26 févrieT - A 8 heure, 
m, egres au-dessus dé zéro ; à 2 heures, 5 degrés id.

•’-sr-o.-.yv.,...;. . ;



ANNONCES AVIS DIVERS.

Il S’EST ÉGARÉ , lundi 23, une petite CHIENNE ROUSSE. 
Récompense à qui la ramènera sur la Batte, n° U H. 680

Celui qui a TROUVÉ au parterre un PARAPLUIE en 
soie brune déjà ternie, à crosse en buis, canne à ressort, 
est prié de le remettre au n° 936, rue sur Meuse à l’eau. 
Il aura une bonne récompense. 668

BAL dimanche et mardi, à la Cave du Palais, à 25 cents 
d’entrée que l’en retrouvera en boisson. On commencera à 
f heures du soir. 669

SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION DE LIÈGE.
La souscription pour les CINQ CONCERTS DE CARÊME , 

est ouverte chez le concierge. On recevra cent abonnement 
au prix de 10 florins P.-B. Chaque souscripteur jouira de deux 
cartes par concert. x

II ne sera pas délivré des cartes d’étrangers aux habitans 
delà ville, auxquels seront assimilés MM. les élèves de l’uni
versité.

Le premier concert aura lieu le 11 mars prochain. 574

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 929

HUITRES anglaises , première qualité , à 1 fl. 30 cents le ccnti 
chez Andrian, fds , derrière St.-Jean Baptiste, n° 720. 148

J. F. Peret , rue Ste. Ursule à la Balance , reçoit tous les jours 
des HUITRES anglaises àbarbeverteet autres lrcqualité. 611

•POISSONS DE MER très frais, SARCELLES et CANARDS 
sauvages, ANCHOIS nouveaux à 47 cents le tonneau au Mûiuane, 
rue du Stockis. 612

THES PECCO et POUDRE A CANON superfins à fis. 3 
30 cents la livre, BOUGIES diaphanes, demi bougie, CHO
COLAT , analeptique au salep de Perse et autres chez 
E. LOUVAT, rue Neuvicé, n°941. 684

ON DEMANDE une SERVANTE au n° 1028 , à la Goffe. 681

( ) A vendre une MAISON , sise à Liège, rue St. Séverin , 
n° 63, près de la Boucherie, une autre , rue de la Rose, 
n° 473, enseigne de la Fontaine d’Or, et une, sur le Marché 
n° 17. S’adresser au notaire Paqüe.

Le 3 mars prochain , à 2 heures de relevée , on vendra en 
hausse publique, à des conditions avantageuses, en l’étude 
de Mr le notaire De befve , rue Sœurs-de-Hasque , une belle 
MAISON de COMMERCE située à LIÈGE au centre de la 
ville rue SOUS LA TOUR , n° 74 , ayant deux issues et deux 
boutiques pouvant convenir pour 2 genres de commerce..

S’adresser chez ledit notaire pour les conditions , chez qui 
on pourra aussi traiter de gré à gré pour son acquisition 
avant le jour de la vente. 577

On demande à LOUER , pour mai ou juin, une MAISON ; 
de campagne bien conditionnée, située près de la grande ROUTE 
entre LIÈGE et JEMEPPE , ayant sept à huit pièces outre 
la cuisine ( qui doit être au-dedans du bâtiment ) et un jardin.

S’adresser à A. FÉ, n° 581 ,rue Pont-d’Avroy , à Liège. 624

A VENDRE une jolie MAISON de CAMPAGNE ayant 
écurie, remise, cour, jardin et verger; contiguë à la cha
pelle de Blindeff et à un ruisseau dont l’eau pourrait être 
amenée dans le jardin et la maison. S’adresser au notaire 
Heuse, à Louveigné. 581

Cabillaux , Rayes , Rivets, chez Peret, rue Ste-Ursule. 878

F. Hardy, derrière l’Hôtel-de-Ville, a reçu des HUITRES an
glaises et nationales,Cabillaux, Rivets, Rayes, Solles, Brochets. 

Anguilles , Canards et Sarcelles Sauvages ; le tout très frais. 36
-----------------------------------------;-------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------

MORUE, première qualité, à 8 cents la livre, chez L.YTndrien ,
fds , derrière St.-Jean-Baptiste , n. 720. 359

EPERLANS très-frais , chez Perf.t , rue Ste. .Ursule. 315

( ) A VENDRE à l’amiable, pour en jouir de suite, SIX
BONNIERS de prairie , en une seule pièce, située en Droixhe , 
commune de JUPILLE. S’adresser, pour plus amples rensei- 
gnemens , à Me Bertrand , notaire à Liège.

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant, très bien lire 
peut se présenter au bureau de cette feuille.

On demande une fille de boutique au n° 821 , rue Féronstrée.
442

A LOUER poft mars prochain le CHATEAU 
de KERKON avec deux écuries , remise et un 
bonnier en jardin, à trois quarts dé lieue de

__  St.-Trond. On jouira de la chasse sur une pro-
‘priété considérable‘et de la tendrie sur plusieurs bonniers de 
bois. S'adresser pour le prix à M. Duchesne, rue devant St.- 
Thomas , n° 257 à Liège, et pour prendre inspection des lieux 
à M. le notaire Moreau à St.-Trond. 682

A VENDRE ou à LOUER pour en jouir de suite , une MAI
SON avec environ deux BONNIERS de terre jardin et prairie 
arborée située à Beau-Regard commune d’ESNÉUX. S’adresser 
pour plus amples renseignemens à L. Philippe au bosquet 
de Quinquempois , commune d’Angleür. 667

Plusieurs bons OUVRIERS TOURNEURS , peuvent se pré
senter à l’atelier de mécanique de Mrs Houget et Teston , rue 
Neuve, n° 13, à Hodimont. — Verviers. 670

Mercredi, 4 mars 1829, à 10 heures du matin, M .'Casnot, 
quittant la ferme de Mr le médecin LOYENS , à CR1SNÉE, 
y fera VENDRE aux enchères publiques par le ministère 
du notaire Francken de Villers-L’évêque, 10 beaux CHE
VAUX de la plusjbelle race, dout 4 jumens pleines, 2 bien 
appareillées et propres à la selle et au cabriolet, 10 VACHES 
pleines et 4 genisses, 8 TRUIES et 35 cochons ; deux chariots , 
une charrette , 3 charrues, herses, rouleaux, traits, chaînes , 
foin , fourage, treilles et autres objets. A crédit. 672

BELLE VENTE MOBILIAIRE.
MARDI et MERCREDI, 3 et 4 mars 1829, à midi pré

cis, Mr Heria, quittant la ferme qu’il exploite à BLÉRET, 
y fera vendre publiquement et aux enchères par le minis
tère du notaire Lejeune, de Waremme, tout son mobilier, 
consistant :

1° En 12 bons CHEVAUX dans lesquels un bel entier de 
4 ans un très-joli hongre de race étrangère, prenant 4 ans , 
propre à la selle et au cabriolet, 2 juments avec leurs pou
lains et plusieurs autres pleines, des jeunes de 3 et 4 ans , 
et deux poulains de 2 ans;

2° 14 BÊTES A CORNES, dans lesquelles un beau tau
reau , 9 vaches pleines et d’autres avec leurs veaux ; elles 
sont connues dans les environs pour être de première qualité ;

3° 10 TRUIES pleines et avec les petits et trente cochons 
d’hiver , dits murrains,

4° Un troupeau de 100 belles BÉTES A LAINE, deux 
beliers, et 50 agneaux qui pourront être vendus sans leurs 
mères ;

50 Deux chariots, dont un avec des roues à larges jantes 
toutes neuves , un tombereau, trois charrues à pieds , herses, 
rouleaux, chaînes, chaînons et généralement tout son atti
rail de labour,rien réservé;

6° Plus : une grande partie de ses meubles meublans.
Le 1er jour on vendra les chevaux, les vaches et ATTIRAILS 

BE LABOUR, le 2' jour le restant. A crédit, 663

On demande une FILLE DE BOUTIQUE, connaissant le 
détail d’épiceries et de tabac.S’adresser rue d’Avroy , n° 554 , 
où l’on dira pour qui c’est. 652

MAGASIN D’ESTAMPES DE PARIS.
On a l’honneur de prévenir les amateurs qu’on vient de déballer 

un assortiment de gravures lytliograpbies principes de dessin, sujets 
historiques , de piété et autres. Le propriétaire ayant l’intention 
de se défaire, MM. les amateurs peuvent s’en procurer à très 
bon compte. On est déballé hôtel du Petit Pavillon Anglais , 
rue Souverain-Pont, n. 310, à Liège. 662

MAISON DE CAMPAGNE à LOUER , avec un jardin bien 
arboré , la jouissance d’une prairie et d’un bosquet, située à 
XHOVÉMONT , n° 475, quartier de l’Ouest-S’adresser n° 62, 
sous la petite Tour. 621

NOUVEAU SERVICE DE-LIÈGE A MONS PAR NAJUJIt.

Exploitation générale des Messageries royales des Pays-Bas

l L’administration a l’honneur d’infortuer 
le public qu’au 1er mars prochain, unnou 
veau SERVICE DE DILIGENCES sera éta- 

, Mi de LIÈGE à MONS et vice -versa par 
a NAMUR et CHARLEROY , les départs au

ront lieu tous les jours comme suit :
De LIÈGE à 6 heures du matin.
De Mons à 4 heures du matin.

Ce service se trouvera en correspondance à LIÈGE, avec 
VERVIERS , AIX-LA-CHAPELLE , NÉ AUX et L’ALLEMA
GNE ; à MONS avec PARIS et toute la FRANCE, et à 
NAMUR avec BRUXELLES et LUXEMBOURG ; un service 
directe vers cette dernière ville sera monté pour le premier 
avril de cette aimée.

Les bureaux sont :
A Liège, hôtel des messageries rue Souverain-Pout, M: G 

Vincgueroy, Directeur.
A Huy , hôlel de l’Aigle-Noire, Md». Vs Dubois, directrice 
A Namur , hôtel d’Harscamp , M. C.J. Deschamp, directeur, 
A Charleroy , hôtel du Grand-Monarque, Mde. Ve Boent, 

directrice.
A MONS , hôtel du Grande-Place , près la porte, V. Ph.’Lav.

■mers, directeur. 
L’administration 

public.
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Une FILLE d’un âge mûr connaissant bien son service, 
peut se présenter rue Table de Pierre, n° 497 ; au même 
n° vieux PAVES A VENDRE. 679

A LOUER présentement une belle MAISON DE CAM
PAGNE, avec un jardin bien arboré, très agréablement 
située sur la rive droite de la Meuse vis-à-vis d’Amay, S’a
dresser Mont St.-Martin, n° 631, 6"6

Par arrêté de MM. le Bourgmestre et les Echevins de la régence 
de la ville de Liège , Jean Baptiste Lardinois , a obtenu l’auto
risation d’établir UNE SALLE DE VENTES publiques, En 
donnant à cet établissement toute l’extension possible, on 
Vendra :

« Ebenisteries, gros meubles, linges, livres, tableaux, etc. etc.»
L’entrepreneur soignera les intérêts de tous, avec probité, 

zèle et activité.
En attendant qu’il ait un local convenable , Jean Baptist! 

Lardinois , fera des ventes à domicile ; soit pour cessation 
de commerce , soit pour tout autre motif.

Nota. —Cette branche accessoire ne peut qu’étendre l’agepce 
générale d’affaires du directeur-propriétaire.

A VENDRE une belle MAISON de campagne, sise à L0V 
VEIGNÉ , près de l’église , sur la route de Liège a Spa, mm 
à la moderne, avec écurie, remise, cour, verger grand ] 
din clos demurs et garni d’arbres à fruits, et plusieursif 
celles de bois taillis et de terres labourables. S’adresser a 1 g, 
au notaire Boulanger et à Louveigné au notaire Heuse.

Le lundi \ 6 mars 1829, à 10 heures du matin , Me Francken , 
notaire à Villers REvéque , VENDRA au plus offrant, en la 
demeure du Sr Dubois, meunier et cabaretier à la GLEIXHE, 
canton de Hollogne-aux-Pierres, les PIÈCES de TERRE, si
tuées à ladite Gleixlie , dont le détail suit, savoir :

1° Une de 78 perches 47 aunes, sise en lieu dit Rondfawe , 
tenant du couchant à Nicolas Pot et du midi à l’épouse Fran
çois Libon;

2° Une autre de 35 perches, située au chemin de la Gleixhc, 
tenant du levant audit chemin , du couchant à M. d’Aremberg , 
du midi à Pierre Londot et du nord à Marie Pot ;

3° Une autre de 56 -porches, sise en lieu dit Rondfawe , 
tenant du levant au chemin, du couchant à Pierre Londot 
et du midi à Baudoin Pironnet et du nord à la veuve Phi- 
lippet ;

4° Une autre de 52 perches 31 aunes, située en lieu dn 
Rondfawe , tenant du levant au chemin , du couchant à 
Jean Marneffe, du midi à ladite épouse Libon et du nord 
à ladite Pot ;

5° Enfin , une autre de 79 perches, située en lieu dit Sart, 
tenant du levant à Otto Stiennon, du couchant à la veuve 
Plumier , du midi à Mr Plumier et du nord au chemin. Elles 
sont exploitées par le sieur Guillaume Poitier et la Delle. 
Marie Catherine Libon de St-Georges. S’adresser audit notaire 

l peur voir ies conditions. 673

VENTE DE BOIS DE HAUTE-FUTAYE, A CRÉDIT
Cette vente consistant en CHÊNES , HÊTRES , FRÊNES , 

BOIS-BLANCS et quelques CERISIERS , aura lieu le 3 mars
4 829 , dans les bois situés en la commune de Soiron, ap
partenant à M. Frédéric baron de Woelmont, chambellan de
5 M. le roi des Pays-Bas, domicilié à Namur.

Elle se fera au pied des arbres par le ministère de Mtre. 
Remuer, notaire, sous l’inspection de Sr S. S. Lejeune, fondé 
de pouvoir dudit Mr de Woelmont.

On commencera vers les neuf heures du matin dans le 
bois dit de la Promenade , à proximité du château de Soiron ; 
on passera ensuite dans les autres bois. Aux conditions lors à 
prélire. 674

Le 2 mars 1829, à neuf heures du matin, on VENDRA 
à la hausse, sous la direction du notaire Francken de Vil
lers l’Évéqne, chez M. Bonhomme , à la barrière à OUPEYE, 
canton de Glons, 4 5TRUYES pleines et 120 COCHONS 
dits nourraina et 60 BÉTES A LAINE. A crédit, 671

BELLE VENTE DE FUTAYE.
Le jeudi et vendredi 5 et 6 mars 1829 , et jours ^ 

y a lieu, le comte de Geloes, chambellan du r01’«;el,jia;Di 
poser en vente , dans son bois nommé Salzinneset* ^ 
SITUE au bord de la chaussée de Namur à
mime de WARET-LA-CHAUSSÉE , province de NAÏl^ ;^
viron 2000 chênes de 2 et 3 aunes de circonférence, 
élévation extraordinaire. ,, e( an-

En outre, quantité de marchés cle bouleaux , trem , 
tres bois blancs. . . (|ecrédil

Ladite vente aura lieu au pied des arbres, à six m0is ^3 
et aux conditions à lire avant la vente.

VENTE DE CHÊNES etc. _ ^
Jeudi 5 mars 1829, à dix heures du matin, tw _ 

rentier à Huy, fera vendre l’enchère chez Mathole1 0]1[ 
à WARÊT-L’ÉVÊQUE , 1500 CHÊNES dont arbres
une aune et demie de diamètre , vernes, poutreset ayjTi.que- 
croissant dans son bois des Hayes, commune de \V aie amateurs 

Les marchés de ces arbres sont déjà formés et ^ le
peuvent se procurer des listes de ces marches, ou
garde Lefèvre à WarétTEvêque, chez le proprie a! ^ aura 
chez le notaire Lotjmaye à Envoz chargé de cette \ 03J
lieu à crédit.

ANNONCE LITTÉRAIRE. j0.
SALON DE LECTURE à la Librairie de J. DE S .

DEL AVEUX, rue Souverain-Pont, n ^
Ce salon sera ouvert le premier mars prpclja'^^ ^ 

vera constamment 25 à 30 JOURNAUX ’
politiques et littéraires en Hollandais , en 
Allemand et en Anglais. donifc*^

L’abonnement est fixe pour les personnes ?
cette ville :

Pour • È ,-4
12 Mois. ' Z

6 »..............................' . -.ie
MM. les officiers de la garnison, et MM. 1^^ePR^1 

l’université ont la faculté de s’abonner par ^
un florin. - , ... „;r;P lé 26 de

Le prospectus paraîtra, a ladite librairie 
à midi. ^

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spectacle,



Suite du Discours de M. Fallon.

Une communication au roi me paraît offrir pla- 
sieurs avantages , et je ne trouve aucune inconve
nance, surtout que nous avons le droit de faire 
nsage de uotre initiative individuelle , à nous adres
ser en corps à notre vertuen* et bien-aimé monarque. 
Cette marche n'est point insolite , elle a cte suivie 
déjà , entr’autres à l’occasion des vives doléances de 
l’agriculture. Elle ne nous engage à rien pour l’ave
nir. Si aujourd’hui elle nous semble opportune, il 
pourrait se faire que dans un autre temps et d’autres 
circonstances nous la trouvassions déplaee'e. Alors qui 
pourrait s’eu plaindre P Nous ne devons compte de 
uotre conduite qu à notre consciance.

Il serait bien désirable que cette mesure eût pu 
concilier le plus grand nombre de suffrages , et je ne 
comprends pas en vérité, pourquoi elle rencontre 
tant dopposition. Serait-ce manquer de respect an 
roi que de placer toute sa confiance en sou auguste 
personne l Je ne saurais le penser.

Sei ait ce donc que les pétitions ne sont pas dignes 
d un aussi grand intérêt, d’un aussi grand honneur ? 
Je conçois que les honorables collègues qui sont de 
cet avus , qui trouvent les pétitions intempestives et 
cïageiees ou qui ieur attribuent le secret dessein 

jposeï des volontés à la chambre, ne peuvent 
souscrire à une adresse. peuvent
nrüv! Ce n’eSt. P3.8 Par Un ordre Hr qu’on 
Crt dansT petltl0nnaires qu’ils ont tort ou qu’ils 
TL , en'eUr- 113 °“1 P°sé des f-ts , si or, 
«ralil de dnier’ COmme,lt Jes détruira-t-on P suf- 
de bonne foi™ T* f S°nt lmPrudens - dlipes 
excité., eux mâ ‘S fpeS d® ïuel(TJes turbnlens 
s’ils étaient T6"?!3 ^ ^ cCameurs du journalisme ? 
tô q d ifr n'eUrcC,ela,,8aSe >« irriterait plo
ver?‘ rien M "er' S lls 01,1 raison , il ■“> prou- 
même I|' ^ que dls'ie ! l'e rce trompe moi-
inûuence sur1]’0” qUC * preSSe exerce une S^nde 

nce sur 1 opinion et qu’elle la met en monve-

formées que, pressés par le cri impérieux de notre eon- 
cience , dans un moment où nous savions que notre voix 

ne serait pas entendue. Nous n’ignorions pal que l opilion 
publique était egaree, que les uns s’effrayaient de bonne 
foi, les autres par des motifs que nous n’examinerons pas 
lei, de la marche des affaires dans un pays voisin dont la
de Ta nÔtre°UNotant ■'* ra-PP°rts’ diffêl:e si essentiellement 
de la nôtre. Nous n ignorions pas que les individus appar
tenant aux deux categories que je viens de signahJLai- 
saient les plus grands efforts pour imposer leurs opinions 
au Roi et a la nation. Nous avions devant les yeux les moyens 
que 1 on mettait en œuvre pour rendre ridicules, odieux 
meme les hommes que leur devoir obligeait de résister au
auTenoiisNT ?°US-COf°m0nS 611 sonScant que les misérables, 
qui nous abreuvaient d outrages, n’étaient pas Belges et
centrantTTTn J'ed°tubIait <iuand nous considérions qu’fn c’on- 
centrant le mécontentement fm’pYp.itntPnt ___

P°l,r fa!re voir queldanger ff 1 ^ k nation et Ja vérit”- • 1 ■

ljff a .mdc.0n‘e,ltemeut qu’excitaient les mesures que 
mTn“^L1“?“tl0“.’:°n ,^ndait la position du gouverne

ment Ethi.n l j qo eue ta met en niouve-
il opéré ? n '■ da'1S quel sens le ““UYement s’est- 
>étralementeS réPandant d« doctrines dia-métrai vwus repaiician

^»chm"enQlui0pP°flS °nt TU îe î'our- J'ai des
prit*, carq“ù °nt bien Propres; à exciter les es- 
révolutiou ii “ f“® menaCBIlt de l’abîtne d’une 
Eons paiJhloo ^ 3 • de. qu°l faire trembler les 
leur ni... e,-. ’ ain.ls s,ncèies de leur roi et de
ils gardé le sileimTT"1 ^ (les .Ci'aintes, auraient- 
Rcs d’«|)poser „7,-r ’ “e se,scraient-ils pas empres- 
!c Pratique PnPA f““® a pelltlons ,ainai que cela 
’’lient ? nv -. ■ °Sje,erre quand divers partis s’a- 
‘ a larmes ?‘a‘enUlsi Pas suffisamment excités par

. * r. à “ ttuudiiid position du gouverne-^ritabll élTlf086’ P?SqU’°n remPéchait de connaître le 
rentable état des esprits et par suite de pouvoir apporter re-
mede aux maux qu’allaient causer des disposition?1™; frap
paient au cœur cette masse de pères de famille’respec
tables , qui viennent enfin de manifester publiquemei/les 
entimens qu ds ont trop long-temps contenus. Le rapport 

de S. Exc. le ministre de l’intérieur au Roi en fournit la 
JJilJ Sllence des catholiques a été interprété comme 
une adhésion aux mesures qui faisaient exhaler de toute 
part des plaintes sourdes.
l’attriWrT°i’Vff T“1 ?l01S pei! d’orSanes > °u aurait tort de 
1 attribuer a l effet quont produit quelques mots sonores qui 
ont gravement afllige.Ies catholiques éclairés, qui gémissaient 
en secret bien loin d'applaudir comme on ’if "uppose. Tes 
catholiques éclairés reçoivent la lumière de ce siège illustre 
et venerable pour eux. A-t-il applaudi ce siège centre de 
unite catholique ? n’a-t-il pas demandé ce que nous récla

mons? quon nous montre qu’il est satisfait, et nous applau-
muTs’H en0“/68 •Cat!10l“lUeS e'clairds applaudiront1 Jec 
nous. S il en est qui n’ayant point partagé l’opinion qui
se prononce s, fortement aujourd’hui, pensent eicore devofr 
la combattre ; que ne le font-ils ?

On sait assez, NN. et PP. SS., que le courage est le pro
pre des catholiques de cette trempe, et ils ne pourraient 
se taire sans trahir la vérité. pour i aient

Disons-le à la louange de la nation belge; si la vérité fut 
dénaturée, honnie, bafouée chez elle, c’est parce quelle 
avait abandonne presqu’exclusivement, à des étrangers la 
carnere des journaux arme formidable dont ils ont abusé 
contre nous. Us ont cherché à se venger aux dépens de
trie^mi'T1 hté ,1e Ia,SCendaPt qu’fait pris dans leur pa- 
tue ce qu ilu appellent le parti prêtre. *

L expérience n’avait pas encore démontré quelle était la
“r fje l J drr exa^ait «
les forces. Rien frétait si facile que de faire prendre le 
change au gouvernement des Pays-Bas sur cet épouvantail 
On lui peignait le clergé catholique, avide de pouvoir sa 
enflant ses principes et ses devoirs h m a “ A?

nfrnfr“fr C,0USis-C Wé™ément dans les moyens

éritahle nature du 

qu’onemploie pour le prévenir, pour échapper
ItTaTuer • annI1Vd’étrir redout.ables » qùand on finira delès 
Utaquei , on byre 1 instruction publique chez nous à ties
etrangers ou on adopte des mesmes Tui foIxentTeTpareus 
a envoyer ieurs eufa^ la chercher au-îleliors, on confie ou 
on abandonne la presse politique à des mains étrangères
belges de Jvoi?daeU d° ^ aux ca‘Spiques
neiges de von des etrangers placés à la tête de leur clei-^énol’ e .T“6?1 une m.is*able erreur aurait pîoduit da8« 
notre patrie:des maux incalculables, aurait perverti l’esprit

onToTpe uTT.,aI,°rter ICS .effor‘s- »e ILse ne faireC
n roi poui rendre ses sujets heureux! Rendons grâces i

,jor";;: “CC q.U1,n’a P*3, permis queles meilleure® inten-
lfre dans le rœ A sl f“heux! Le roi enfin a pu
sance sera la SeS 'SUj£‘tS ’ et bientôt Ieur ^connais-

ci a la plus douce recompense de ses vertus.
pas LuTemSiT a<lu.e le la llatiou belge vient de passer, n’aura 
gouvernement ^lWn H Ilens fi“* l’^ssent à son
lennafrnl rfr n» B C0I?tribuera a dissiper les -préventions qui 
L„1 11- S°n ,Sein- Cette crisc aula prouvé que le hou
exempte^de “ ,îasdParabIe d’uue liberté lage , d’une liberté 
nation calmj et^él&M“6 qui COnïicut à uue

queïa pubhèltTTsi 7 T***™ T a profes£e' officiellement tatif ePt oui a d*lde' levinCe a“ gouvernement représen-
bilité i iévilal le t T I q“i ■ “e deellaait P3« nne responsa- 
v‘;;,ei„IÜC:itdr: dan.s Ie régime constitutionuel. Je dis iné.

alarmes q , "R“” “■«nauiraem excités par
°u bien iT*1 °'1 les. entourait ? Cependant pas

t|' DCU . n un « c ~ _ _ 1bien ne,, • .......... v.opcuuau I pas.
?"rB les niU q,Ue ,e. ,sachei n’°nt protesté
de ia même 'leS des pétitionnaires en se servant 

Voie Que ceux-ci.^on
;i,n® faüt pas s’eKr»yeile qui - "°- “ ne pas s'ellrayei

Iu‘l- Croyez. P -SSe, ’ tuut cela est très-consti'ution
0 .. * QiOI, lp mon troman f ..4 .. I ’U8 yeas tant°T le- moi)vcment qui a placé sous 

.-"'Heurs U r -, s,8na,ures n’a rien d’hostile :
IPpI ... iälts nat-lnn» ^.1., ^ I......... a .

îurs le, r»-. ‘■■ô'iaiures na rien d'hostile : 
Jeetnres• ei la,ts parlent plus haut que les cou-

1 l'I, GI1P Hn...___1 .1-,et J1— r1 ub nam qae les con-
C"tl011 pleine^» de™fndent les signataires? Pesé*

Si on i
^ --- ~ ------- ; i

entiere de la loi fondamentale.■avail . uc m loi loiiaamenlale.
gement I ! rePf0fhe à Ieu*' faire , ce ne serait 
uj'tinie,Ne snllff Ce U1 d’exPrl,ner un vœu aussi 
econ„aîtle . ,°ns Pas qu’on nous soupçonne de

ceux qu’on 6 'lt>sllser d’a Il SS 1 O.liprc llllornl«’
à la

lue
lourd
fei

e négliger d’aussi chers'intérêts 
nous confère. Ne restons poinlV0;T , , ...... . lésions point

i4anten nous l1oLU;U,.d:h,5"°ral,les citoyens, iis
ans le

Suaire. 
Ja> dit.

« j viio , ua
- .C coeur l'18 flUures opérantes. Déposons 

duraient av_- ,E tl0,re auguste souverain. Elles 
"ctua,,. 11 un plus beau , un plus noble

D.Scours de M ta i • -r■ Fabri-Longrée (Liege).
lUQbleS Ct Puis,,,.,«; •

ph«J * trnî0 ... iIls* ^Clgneurs,cpi H frois m« “v'*bl,curs,
^“les T®0 force?maî1Um,qU-eS V0IX Relevèrent dans cette 
N paslf°nt tous ceux m,;”81 av.ec, modération. contre «les 
%,„Jassion h- .... qui considérai,.m Ifc, J.. „1........• ä Pa« ; 1 t0l's ceux m,; moderation, contre des
Sieiic».0ll et sans préveni• Consideia'.CI11 l’état des choses 
î"1 sernnl .La Setgiuue i„, P?uvaient prévoir les con-

■>swSïiaa‘b" « *
que nous n’avions

. . p V i ue pouvoir, sa
il- . n. pimcipes et ses devoirs a cet appât. On parlaitfaut offre vJ0Upabl,eS’ et 0,1 "pMZ Lena-

a» ;z ixzv. s
qutlfrsiféLi^utetaeMait,P0U1' rdfUterle3 Calomai-a-

Si nous nous reportons avec le ministre à l’époque où les 
mesures ont ete prises , qu’y verrons-nous au lieu des dan- 
bers qu il signale ?Les journaux de la couleur suspecte réu
nissant a peine 6 à 700 abonnés, ne pouvant pas même s’in- trodmre gratuitement dans la plupart des lieux “ts au 
public, irnpr,mant un stigmate de ridicule à ceuxTrue^ l’on 
urprenait se livrant à cette lecture reprouvée ; d'aftre part

les catholiques réduits, s’ils ne devaient voir chez eux leLf 
eurd0fraL0CdaiD£-ne,nt an<^»ti, Réduits, dis-je Fcrder, à 

fermeture! ’ * d°Dt °“ "e Cessait de Piquer la

«Infrfr'T VÉrirS enCOre quelques malheureux frères de la
en redoutaWe "“6-’« qUC faUtefde mleux ’ °» travestissait 
en. redoutables jésuites ; on en faisait aussi une espèce de
LnfLfflV U" “r“®?» Suffit p0Ur les faire disParaître, non 
sans affliger profondément, comme je le disais en i8a5
institut! dC bl?’ tdm°inS deS effütS remarquables que cette 
nstituhon produisait sur une jeunesse , qui antérieurement 
flonnad de graves sujets «l’inquiétude à ceux, qui savent 
?fr-i Kyca p0mt dedifice assuré, si les fondemens n’en sont 
solides. Si nous allons plus loin, si nous cherchons quelques 
signes précurseurs du danger dont le gouvernement s’est 
frfrlff aCe’in°US tro“verons sur la liste des fonctionnaires 
ne nren,Leul meiPbre, du cIergé, infirme et valétudinaire ,

6 Panant pas plus alors qu’aujourd’hui la plus légère Dart aux affaires publiques. Non? remarquerons qui pa une siffle 
voix ne s’est élevée pour se plaindre de la Tuptnte des pre
mieres négociations pour arriver à un conJch.fr Je Las 
une voix ne s est élevée dans cette enceinte pourfenger
les cSE’efaitf-pU-bliqUemeDt-à des bomm£s qaeLoJ
cette ls3l ' refveralent’ fiue «J membres seule,lent de 
hautement U L un ,seul “rPs d’etats-provinciaux ont fait 
LfflèvLL f ■ if -deS P]amt.es c°ntre les mesures qui
QucSenJjJf hlJmirLVToLJtablC,dC -U nati°n’
étant en «Jf a nolalmes que 1 on nous depemt comme 
toutpuiLanTLL gran5 aVCC."n Parti, qui était alors 
proies leurs inuïét« T}°\T*™ ? 0n Concertait leurs 

■ et ™ ’ . ''J fr?1Ssés’ leurs espérances dé-
S’.»aî P“9" l0mbrC de Pe'lan- T“ - mani-

Avouons-le franchement; on trompait le gouvernement les
fois fr nc°veux°nâ ^ aUtrCS Pf des mo4 qu’I“’uL 
lois je ne veux pas examiner ; si l’on est en droit de faire un
reproche aux catholiques, c’est d’avoir trop longtemps né
glige duser des moyens qu’ils avaient en hfur pouvoi? pour

---5 stvxi. n
le 1iaiStre- feê 'T T ^ P£SC ^fflourstoiiteëntiêî-V'sur 

ministre, ceux dont ces actes froissent les intérêts ceux
vent les1 considérer131168 “ de la llatio” . ne doi-
lorps apoffle' it le ^ COmme,lc bilt d’i>n homme ou d’un 
! dr TT, „; Ie, n0“arqUe a 8ercr les plus hauts inlé-
Ls plaint« TiL nn e'C- 116 peut. abdiquer le droit de porter 
es plaintes aux pouvoirs constitués pour obvier ou rnur

remédier aux abus. L’approbation royale la sanctionne« 
chambres doivent commander plus de duce dans ÎTs atto 
ques.mais ne sauraient en gêner la liberté. ‘ 1

controversée, mais palpihle à tel poJ q fies afteuf d?
ÄSäJ’ - Ä

de ‘“cÂÜr eXdCUtif ’ et ,e’101 ’ ÂpS

Personne n’ignore que si le roi n’avfrtinseil, une fiction il lui donnerait: «r J fJ? J^ _U1?conseil, une fiction iHui donfff rëaKf
adopte ou qu’il rejette les propositions de son cofdl i 
doit compte a personne - m-,L v conseil, i

roi 
il nepOÇI^tiJSi 85;

*.« pi.M.ïfr'iVirïr.c w°.“ üdril
signaler les inconvémens et les abus qui en résultent d’f 
provoquer le redressement. 1 csuuent,dtn
. C’est ce que l’on a fait.

Je n’examine pas ici si l’on n’eùt pas été, plus droit an h„t 
en s adressant directement au Roi. Les réclamai;™ fr J t
sSÂïïftsr % m

■ éloigné JS. 't&Xt££‘J!£iX!S .tSÏÏÏ

formes changent et bientôt la scèn efr,.,. J!L los
ace. car

formes changent et bientôt lafj/cha“! Ta, 
nous considérons un etablisspmpnf An ,
catholique en général e TT
principes et pour les mœurs, non seulement cnmÙZ P -

rXsf ,Liairrpeennriispensable dans rëtat ***&
répète encore aJjouî-dC ™ d^ifj^ tcetteT5' U '°

» que ces prétextes n’existaient que dansl’imaginJtion inquiète
» de certaines gens, qui semblaient avoir pris ffl 

tourmenter par cle vaines appréhensions, pur des chimères 
le peuple de l’Europe, jusque-là le plus heureux, fjte 
tranquille. J ajoutais qu en fermant ces écoles, au lieu de 
les surveiller et de les perfectionner, — ■ deia pépinière- WdÄÄ ÄW 

voulait faire etudier les hautes sciences ’ 1 °“qui
mis par là un des plus grandsThsTafflesLuf°j aVait 
narque sur le clergé catholique.» Je ne vI J dU ““j 

1/./7. a raliattrp fin nn rrttc. 4^ i VOIS pas Un Seul- . 7 .. ^uitmuuc. j) je ne ^
iota a rabattre de ce que je disais alors efrlp nmplnmpr Pn je ne crains pasi“1- aiors, ei
de proclamer, en face de la nation
de rétablir ce que l’on a détruit, on lionne ?n“0 “ h“te
catholiques des évêques capables de’ les rV ^ J V,3W aux 
du salut; leur mission deviendrait^^hientT^'dan-l,les voios 
plir, faute de collaborate! “ t0t lmPÛSS]We à rem-
J Tf’Lf! dIIa:t'?u'» ce quc Pon se propose. Je le crois,

. HiaiQ 7-»rXTlt>rr..^;___ 7j’en suis même convaincu' 56 pr°P°Se’ J|; b’c™i3,

# s“‘



mer les élans de la reconnaissance des catholiques, que de 
tarir la source de leurs plaintes? Craindrait-on de contris
ter le nombre aujourd’hui si circonscrit des ennemis de la 
liberté religieuse ? non non , ce n’est pas au sein d un peupie , 
qui a toujours sacrifié à l’union, a la concorde, que Ion 
entendra retentir ces accens fanatiques, qui répandent le 
deuil et la honte sur les bords de la Tamise. Que de -mi
nistre lève donc samrhcsHer le voile qui dérobe encore a 
nos yeux les projets que la sagesse du roi médité peur Ja 
consolation et l'affermissement du bonheur de son jieuple, 
qu’il ne nous fasse, plus chercher quel est 1 obstacle a 1 exe
cution de cette volonïé de satisfaire la nation, que nous 
vovons se manifester par tant d’heureux symptômes ; qu on 
nous dispense de la nécessité- de rentrer dans des discussions 
que nous n’avons jamais abordées qu’avec repugnance , paice 
qu’elles tendent a soulever des questions que nous voudrions 
ne jamais voir agitées dans eette enceinte , mais que de re-, 
proches n’aurions-nous pas à nous faire, si nous négligions 
de tirer le ministre et par suite le roi de 1 erreur dans laquelle 
on semble s’acharner à les entretenir, . .

Aucunes plaintes, est-il dit dans, le rapport du ministre, 
ne se sont elevées relativement à l’instruction primaire, cela 
prouve qu’elles se sont arrêtées dans une region trop inté
rieure, pour que l’écho en ait pu retentir dans les lieux ou 
elles doivent être entendues. Qu’on parcoure nos campagnes 
et on verra bon nombre de communes déshéritées .du bien
fait de d’instruction , parce que les instituteurs , qui avaient 
les qualités propres à desserrer les bourses n ont pas reuni les 
capacités nécessaires aux yeux c e ceux qui devaient les au
toriser : ou bien parce que ceux chez qm l on a trouve ces ca
pacités, n’ont pas réussi à obtenir la confiance de ceux qui de
vaient fournir à leur salaire ; faut-il donc laisser 1 incapa
cité l’igi crance se glisser dans les rangs de» .instituteurs. 
Que'fcrfez-vous, s’il ne vous reste que l’alternative de lais
ser le peuple dans une ignorance complete , parce qu une por
tion de la nation la juge moins dangereuse , moins funeste, que 
certain "enre de lumières? Laisseriez-vous dans 1 obscurité 
une population, parle motif seul qu’elle repousse avec 

P. nrneedé de l’éclairage au gaz ? N est-ce pas le cas

Kous avons entendu des magistrats se plaindre des obsta- 
clés qu’ils rencontraient dans leurs projets d’amelioration. La 
liberté n’aurait-elle pas été, même pour les villes, nulle 
fois préférable au système ties réglemens . Je ne m attache 
rai pas ù cette question : l’expérience , mieux que tous les 
raisonnemens , pourra en donner la solution , si a côte des 
établissemens régis par réglemens, n’ayant que des professeurs 
clontJes capacités auront-été officiellement reconnues, on en 
laisse surgir d’autres , ou l’industrie du fondateur ne sera 
astreinte à d’autres régies, que celle que prescrit le maintien 
du bon ordre.

A défaut d’agréation, les parens , dira-t-on, resteront sans 
garantie sous le rapport des capacités et de la moralité des 
professeurs; si ces considérations les arrêtent, les etablisse- 
mens publics leur sont ouverts. En y introduisant toutes les 
améliorations compatibles avec l’etat des choses, le gouver
nement s’est mis à l’abri de tout reproche, il a satisfait 
pleinement au prescrit de la loi fondamentale, c’est a .a 
concurrence à faire le reste et pour qu’elle sortisse ses pleins 
effets , il faut que les entrepreneurs de ce genre u industrie 
aient'les coudées franches. Que penserait-on d’une adminis
tration , qui déclarerait ne vouloir accorder de brevet qu aux 
industriels qui soumettraient à son agréation leurs procèdes 
et ceux qui devraient les exécuter? Ne taxerait-on pas cette 
administration de vouloir tuer l’industrie ? objectera-t-on que 
dans l’espèce, tout dépend des hommes? raison de plus pour 
en abandonner exclusivement le choix à ceux qui doivent 
fonder leurs spéculations sur les talcns et les qualités des 
personnes qu’ils s’associent, s'ils n’inspirent pas la confiance , 
leurs établissemens tomberont, s’ils blessent les droits do 
la société, la survellance les aura bientôt atteints; surtout

ont produits , YV. NN. PP» sentiront qu’il est temps de (es 
étouffer. Pour extirper le mal jusqu’à la racine il fallait eu 
connaître toute l’étendue. ,

Cette discussion, NN. et PP. SS., répandra un nouveau 
jour sur la matière; suffira-t-elle pour répondre à l’attente 
des pétitionnaires dans cette occasion solennelle, dont nos 
annales n’offrent point d’exemple ? Leur intention prononcée 
était d’obtenir votre appui ; allant au-devant de leurs vœux, 
le Roi annonce positivement sa volonté de vous proposer un
projet de loi. . .,

Des hommes propres à inspirer une entière confiance sont 
appelés à en jeter les bases. Ces hommes , s’ils le jugent apro
pos , pourront faire leur domaine du rapport de votre commis
sion et des opinions que vous allez émettre. Vous serez juges 
des leurs à votre tour. C’est alors que vous pourrez prouver 
aux pétitionnaires qu’ils n’en ont pas appelé en vain à votre
sollicitude. _ ... , . ...

Je me suis occupé principalement de 1 instruction publique, 
parce que c’est le point sur lequel on semble être le moins d ac
cord et que vous avez pu vous occuper de la question de a 
presse tant à l’occasion de la proposition de notre honorable 
collègue de Brouckère, que dans vos sections. 11 y a de fortes 
raisons d’espérer qu’un projet de loi contorme aux vœux de la 
nation viendra bientôt remplacer et 1 arrete-loi et le projet 
que vous n'avez pu goûter.
1 Si ces deux objets majeurs ont fixé d’une maniéré particu

liere l’attention du monarque, -ainsi que la grande question de 
... ..... 1 • . j..____à r-vMii’i* rin'i ne verra

une TJOUUUtLIUl* , H'-*"*- ------ A o-1XT1 . 1
obstination le procédé de l’éclairage au gaz ? R est-ce pas le cas 
où le mieux devient l’ennemi du bien ? Mais l’unmortabte 
qu’on nous cite les lieux où la chante publique a cherche 
sciemment et volontairement a l’introduire! Quelle regne 
donc là aussi la liberté , si son absence se lait sentir, 
c’est surtout lorsque de l’instruction primaire, on passe 
à la moyenne. J’ai démontré qu’a cet egard les arrêtes 
de i825 sont éminemment hostiles a la religion catholi
que. Ce 11’est pas là, m’objectera-t-on, le but qu on se 
proposait. Je le veux bien : mais qu’on reconnaisse aussi que 
les effets qui n’avaient d’abord été saisis que par les plus 
attentifs .frappent aujourd’hui les moins clairvoyants. «Ces 
-, arrêtés eut pu sous certain point de vue cire considérés 
>, comme des mesures temporaires, on pourra peut-être a une 
» époque donnée, en proposer sans inconvemens la revoca-
» tion partielle. » „ . , . ,

Ce langage du ministre décèle de bonnes intentions , mais 
il dénote aussi que le véritable état des choses n’est pas 
assez compris : que le gouvernement conserve des appré
hensions , qu’il craint de se dessalslr du Pouvolr extraordi
naire qu'il s’est arrogé. , -

Appréhensions chimériques ! a-t-on vu le parti qu on si
gnale comme redoutable, serrer ses rangs, déployer ses 
forces avant qu’on ait senti que toutes les garanties étaient 
en danger? Je répéterai encore ici ce que je disais en 1025- 
* Que la calomnie se taise ; que l’on cesse d’elever des soupçons 
,, sur l’esprit qui anime les vrais catholiques; qu on cesse 

de leur prêter des vues qui répugnent a leur conscience, 
au’ôn cesse de les alarmer à leur tour, etc. Bientôt leur 

» soumission aura su toucher le cœur d’un Roi qui ue sépare 
» jamais les idées d’ordre 'et de justice. »

Oui, n’en doutez pas, NN. et PP. SS pour rendre le calme 
aux esprits , et faire bénir le nom du Itoi partout, il sufiit de 
rétablir les choses dans l'oi-dre naturel, de révoquer des 
mesures exceptionelles qui n’ont produit que de 1 irritation 
et au fond quel bien pouvait-on en attendre ? Quel intérêt 
peut porter le gouvernement à s’emparer de la direction de 
[instruction, si ce n’est celui de favoriser la propagation des 
doctrines favorables à l’ordre de choses établi, dempêcher 
celles des doctrines qui lui seraient contraires ? Lh bien. quoi 
de plus propre, à amener cet heureux résultat, quune sage 
liberté ? Elle ferait renaître la confiance , dissiperait les pre
ventions; chacun, sous son égide , ne songerait plus qû a porter 
aux nues l’auteur d’un si grand bienfait. La surveillance 
deviendrait, en quelque sorte , inutile ; qui pourrait d ailleurs 
s’en inquiéter, si nullement tracassiere, elle se bornait conloi- 
Wment à l’esprit cle la loi fondamentale, a encourager les Meliorationsréprimer les écarts , le désordre? Cette 
surveillance devrait-elle être préventive ; je m explique , la
S3S*£&* «-!'• WÄlabié d’un département ministeriel? Ici se lait sentir la 
nécessité d’uneP distinction entre les établissemens puhl.es 
et ceux formés par des particuliers. Il est évident que les 
devoirs imposés au gouvernement per lart. 9 .
fondamentale, ne sont pas les mêmes dans ses deux catégones.

Le gouvernement doit veiller cjue les Belges naien ri n 
à envier aux autres peuples, sous le rapport de linstiuc- 
tion publique. Jusques où doivent aller ses soins . Ce pom ( 
ne semble pas facile à établir. Nous avons quelquefois etc 
personnellement témoins d’efforts pour procurer des ame
liorations qui allaient échouer contre la résistance des re-

^Cette circonstance seule était un argument bien puissant 
contre le monopole ; la concurrence n’offrait-elle pas le moyen 
le plus sûr de vaincre ces résistances, et la meilleure mé
thode de résoudre le problème? Pourquoi l’intérêt public ne 
pouvait-il pas faire ce que réalisait l’interet particulier ? c e- 
tait le cas de laisser agir celui-ci.

indomptable obstination dans l’enseignement de principes op 
posés à la loi fondamentale en a un fait impérieux devoir as_ 
gouvernement.

On serait fort embarrassé d’administrer la preuve de 
ce fait, qui n’a existé que dans l’imagination de ceux qui 
avaient juré la perte d’établissemens qu’ils n’ont su rem
placer. Que le ministre ouvre enfin franchement les yeux : 
que dis-je, NN. et PP. SS.! ne suffit-il pas de lire attenti
vement son rapport, pour y découvrir une volonté de re
tour bien prononcée ? Outre la déclaration que les disposi
tions adoptées n’étaient que des mesures de circonstance, ce 
rapport ne nous apprend-il pas que « relativement au haut 
o enseignement, aucune condition n est imposée, qu il est 
» permis à toute personne de donner des leçons publiques 
n de science , de lettres ou d’art, soit gratuites , soit re- 
» tribuées, sans autre autorisation que celle de l’autorite 
» locale , indispensable pour toutes réunions publiques. » 

n;.!.. ïr,iw'T-ii! In où fies rmestions. oui intéressent

quoi laisserait-on peser u>.° -------- --------- —-
rieur? Tranchons le mot : ce serait declarer en état de pré- 
relation une faction respectable et, la plus nombreuse de la 
nation ; en vain chercherait-on des exemples dans le passe , 
en vain irait-on en emprunter chez les nations voisines ; 
partout où il y a une religion d’état, une religion dominante, 
on doit trouver le monopole exercé sous son intérêt et sous 
son influence ; mais où la liberté des opinions est reconnue, 
le monopole , et par là j’entends toute entrave qui excède 
les bornes d’une, sage surveillance., tout monopole, dis-je, 
est un vrai contre-sens, contre lequel tous les amis des li
bertés publiques doivent s’élever, s’ils ne sont préoccupés 
par des sentimens qu’ils n’osent avouer.

Tels seront les principes qui dirigeront les hommes recom
mandables , non moins par leur esprit de modération, que par 
les autres qualités qui'les distinguent, auxquels le Loi vient, de 
confier une tâche immense par les résultats qu’on en doit 
espérer.

Qu'il me soit permis d’exprimer ici a notre auguste mo
narque ma vive reconnaissance pour cette grande mesure, qui 
nous1 donne enfin l’espoir fondé que les vœux de tant de bons 
citoyens seront exaucés , la certitude au moins qu’ls ont été 
entendus.

Nous en avions trouvé l’assurance dans le rapport du mi
nistre ,-et je ne suis pas assez injuste , après l’avoir com
battu , pour lui refuser les remerchnens qui lui sont dûs 
pour la part qu’il a eue à une mesure qui nous promet une 
réparation. La manière pressante avec laquelle la nation 
l’a sollicitée, en démontre assez l’urgence. Puisse le minis
tre , en accélérant autant qu’il est en lui, les travaux dont 
les résultats sont si impatiemment attendus, donner bientôt 
à la nation belge une seconde preuve de ses bonnes inten
tions! Je n’ai pu voir , sans éprouver une sensation pénible 
ce grand jour de la réparation encore ajourné ; une com
mission , quelque bien sonnans que soient les noms qu’elle 
nous présente, est toujours une commission. Ses travaux se 
rattachent à ceux d’une autre qui l’a précédée , à ceux d’une 
autre qui la suivra ; cependant le peuple belge compte les 
jours, et il apprendra bientôt que son Roi partage son 
empressement, qu’il veut que la presse et l’enseignement 
soient, à la fois et le plus promptement possible , mis hors 
de tutelle ; qu’il veut que les juges soient enfin, et sans ul
térieur délai, rendus inamovibles. Une prodigieuse responsa
bilité pèse sur le ministère en ce moment ; tous les yeux 
sont tournés sur lui ; force louanges ou beaucoup de blâme 
l’attendent. De toute part on soupire après la paix, après 
l’heureux moment où, libres des discussions dans lesquelles 
on n’aurait pas dû nous engager, nous pourrons nous occu
per, sans partage, de nos intérêts financiers, où nous pour
rons chercher et trouver les moyens de faire disparaître de 
la série de nos impôts cette taxe , qui la première a déve
loppé les germes de division qui se trouvaient dans les 
principes constitutifs de cet état. Témoins des fruits qu’ils

- --- _--J--- J î ---- X
'Dansmat actuel des choses , et vu Icscireomtanc« sum 

nues depuis l’émission de la plupart des pétition», ) ■ 
de faire une démarche officielle auprès de S. - • • ,
franchement, qu’au moment où elle s occupe t u ^ 
positive des moyens de satisfaire la satisfactiou
vive répugnance a ne pas laisser au Roi la I , ,
d’user du plus beau droit de la couronne, celui d 
celui de réparer, celui de faire grâce. Si, “ bien pL, k
on parvenait a surprendre sa religion, avec ‘ ■
force V V. NN. TP. qui ne sauraient tard er de » Ç 1 ,v 
iraient-elles porter leurs remon rances au pie tùra dans 

Songeons, JNN. et PP. SS., que non de ce <£»^ 
cette conjoncture remarquable ne sera-perdu ]po ^
elle redira que le peuple belge., presse de tai ldeses |.
Roi de grandes vérités , les a fait passer par le 
pûtes, parce qu’il appréciait leur sagesse; c droitauxde- 
quelle bonte le monarque s’est empresse ue iau e|[e re.
mandes de son peuple , dès qu’il les a bien “"’P ’de votre
dira enfin que , sentant l’importance et la délie ^ )(,I1]0UïC. 
position , vous vous êtes montrés disposes a appuj^ te; J- 
ment sans le presser, ni le retenir , que vous vou reve„j,, 
devoir de ne rien dérober au Roi de la gloire 'I111 c °i(icieia vol® 
La postérité, qui ne verra que le résultat, “PP^etp» 
attitude noble et calme, et cette attitude sera rei TjsentJ[jf. 
les partisans et par les détracteurs du système 1 jgjiantes, 
Conservateurs des libertés publiques, sentnie ^enteil* 
vous prendrez garde que l’espoir du bien ,^ quiis I ne permet- 
nation , ne soit ni détourné, ni même diuere. viiipendé m 
trez pas non plus que le droit de pétition sÇ1 „|usclu’rt 
anéanti, parce que, froissés dans leurs mtere » “lcl.aurcia- 
grand nombre de bons citoyens ont cru devoir o] F et vou>bons citoyens om cru u«»““ A -ntes,ctTU. 
meurs perfides de leurs ennemis, leurs justes p ƒ j^ nserjit 
prier de les appuyer auprès du Père de la patrie- " UJ certai» 
de vous la nation si, lorsque moins chatouiller! 4 ênfgWi 
,_____  ,....... .........:........ .... .lus vœux de 5t'

prier de les appuyer aupi
de vous la nation si, lorsque moins .............. - * cs en«»'
hommes , le souverain va au-devant des vœux r cnajt(i 
vous alliez les repousser, sous un vain prétexte ( 1 s préjufj' 
Ne vous accuserai t-on jias d’écouter de preierenc cSoit« 
vos passions, que la voix publique ? Toutefois, a.ifjtioD11“*1031 
parti que vous prendrez dans l’intérêt des l1 - eUs,votri 
n’oubliez pas que , fidèles interprètes de leurs se inaissanr'L- 
langage doit déjà dès à présent être celui de la1 jes ï®"
ct qu’on ne saurait assez sc presser de demaxi. t pro^K
lontés actuelles du Roi soient fidèlement suivi [l0!ionc- 
ment exécutées. J’appuie la proposition de no 
collègue Angillis.

riM bu mseouns.
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M. le president : J’ai encore reçu quelques ne'ti
J. "ÎL"lk %'y'\ M™« Jem,.'

tue la vi,le cfo Verviers devienne un chef-lien
^estrÂeC;£SrrHllabitanS ‘'° Malines >
rétablissement d , • ’ ^ ^ye’,etc-< sollicitent le
ï'ehwigneme^ pu||i“7 %,“ fe10 d° îa.presse' tIe
sion, ) * * ( R-6rLVoi a la commis-
'^votfcommi ' r0rdre,dU ’°1"' est le «[.port 

coin „ ss,on sur les pétitions adressées à• - vw<»iUIISJ

'ÂiSr.'.îH'Â

role est à MVI |P T et a, ' aillros points. La pa-
l°Klà M. van Reemnen.breS dS k CO,“raissio11 et d’a-
^'JlJrZZ'nlÜt “ Substance : NY- et pP. SS. ,

rapport sur je, a°I,1,n'ss«°n ée, pétitions , du
la chambre depui"°nu I6"86.8 l equéle!i presentees à 
de v°us entretenir^utlque-temps ,e me dispenserai
Apport à des imoôts U,rnnbU1 16 Celles llui ont 
îq‘Ivous serait f i, ’ d°'U a corn'«is.sion a décidé
‘°111 nombre £ 'S*™™1;*«*'-^« pétitions 
e UClioi> publique nfi I ti '9 Parlenl de »*«*•

La cS'mission16’ de“ JUgS °1 4

fas «ru devoir réoétp6" r,d,Sea"t so» rapport, n’a 
ES >rB>men« cn,10,ésre a ie,nent à chatllie objet, 

!,7lïcn‘ qu’ils fim,ri t T" pétitionnaires , aussi 
fV’1'51 WneVb mil, da"f leS dlverses requêtes ;

, Tüu^ les né,\T yeUX de VV. NU. PP.
dPe la ü- T\ d acco,'d pour demander

°:ISet P^oJatiie, “nM,1ne,,tal°- ai“si 'Iue des 
- c ques-uneg celle , acn°rde , car suivant
S18 5 'ouïes . J!‘_ aura,t dld violée eu divers

il,
Ül

I ’ Ioules aussi "■ «.L ,.ic vioico en divers 
,^'“«Irsticn d(1, COnl,ennent des plaintes sur
i “'luent ,|es fa ’’os quelques-unes leur

cil ®n des ariielcs d s d® Pro,nesscs et l’sbo- 
de ce 1 ..d'i r.eSleu,e„s quid,nJM,s 0e certain, j 'éâ‘cu,t',ls qm privent les tn',ale’ 'S s -011: assurés par la loi fou-

|,,'able des fonclio-.'-0" -P?S re*u Ulle démission 
, luSle»ro .1-' • °

» ----V..I.OÖIU 11
«s qui leur ont été confiées.liiliiiISIe!lrs désire,,! t ---- <-il- cornices.

plu. !m,|islériel|e ue J°nne loi sur la responsa-
Sl<’ntaS|Ure Saran,ie de là'l p!!5'^!'6“1 comme la 
O,Us disent n Slfb,1,te de la loi fin,da
tier L < e. Ia confiance61dCS conseilicrs infidèles 
fl de rnal.'0n j et q„’i|, ,Ct! raona>'qne pour calom- 
lioii 0 ac|'"eux ceux: n -raitenl de révolutionnaires 

lîs I ° la loi fouir .U:erV d“ droit de péti- 
*tier nnia»dant l’afir ÎVa e ^eur accorde.

*1CUX- * aPphcatlon nent

cessaire à I équité des jugemens et au respect dont 
lv; Juoes doivent etre investis, enfin qu’il no peut 
exister de bonnes lois sans l’indépendance du pou
voir judiciaire. 1

Le jury est représenté comme étant aussi indis- 
pensalée q„e 1 inamovibilité des juges ; on ne de-
men?e paSé * ,,Ury t?1 dUit «ou« le gouverne- 

iinp liai , mais organisé suivant l’esprit de 
.nos institutions. On réclame l’abolition de la loi
loïlT ,8,1 de ‘,arrêld du avril et de la 
lu. du 6 mars .8.8, car la liberté de la presse ne 
peut exister avec celle legislation. Ou dit qu’à 
a.de de ces lois la liberté de la presse a été l’ob-
è-e „ P n' -V,0lell,eS atU<l,,es (,c la Part du minis- 

le.e queHe importune, et qu’elles peuvent ser- 
a des ministres ennemis de la nation pour dé- 

limrc toutes ses libertés. 1
Gest aussi par un motif semblable que les péti- 

io naires sollicitent le rejet du projet de loi pré
sente en remplacement de la législation de i8i5 
et qu ils verraient avec gratitude une disposition
vertu* dp6 qU‘ a',0,lt !” P0l,rsui'es qui ont eu lieu en
ou L M0" “T" 1?,S-et ieS condaiI).rations aux! 
quelles elles ont donne lieu.

Quelques-uns voudraient que l’usage de la langue 
française fut permis dans les tribunaux et dans les 
actes entre particuliers; ils représentent que Ig
norance de la langue nationale combinée avec so°n 

- COMPr0met k fl,r,ul'e de beaucoup

r„,e'l’!'a",d' Tmbo%de Pétitionnaires remontrent 
f e ai.ete de i325 , sur l’inst ruction publique , 
es(;pas en harmonie avec la loi fondamentale;

noie C'T> T’1’° Ce q“’ils nommc‘rt le mono
or flL ’n rCl,0n, Publi,P,e' ct voudraient pou-

Cnlée II 1U rre Jeurs e,ira,la ~™n?e bon leur 
seinb.e. Ils soutiennent que d’après la loi fonda-
à Tu lr? et hfb"T-du r°yau".e étant habiles 

exeicgr tous les^mplois quelconques , on ne peutegalement les empêcher de se livrer à’ len^uëî
tructiôn ttS-e V‘C f dr<dt de stlrve|Her l’ins- 

uu on publique .attribué au gouvernement, n’est
istit,. P - 86 de,‘a d,r,8er et de choisir les

instituteurs a son gre. Ils veulent la liberté pour
a communication des idées , soit, qu’elle ait lieu
bo l6 l710^011 de ia P,esse ÜU par des leçons. Le

n’ësi na lSUrVe "?e alt,ibud au gouvernement 
nest pas le monopole au préjudice des familles

s approuvent que renseignement soit l’objet cons*

‘àM

dc'el’cu..-.

0„ ,aPP'ication peut devenir
c°t(lat C a,)1e l'exécmion nI •

lusqu’à présem °? Ct enlièt'e d« con- 
> lan ^ën (1 5xécuti0„ ■ 0 fna reou qu’un com- 
J'a ,Jclle il a été reou faU re,llarquer la joie
/’"iitïe s’°l 1.on ne'1:-,0"6 gPand Parlie
pe“ci, j “h'i'neut à niai,,!,. ‘°1 iPaS Pourqnoi les 

ire es V .fondamenta!e.
due !’"ia«iovibifi1Jës,(j“n:ob,etdes p,aintes ;

“s»e. on f'^y. an n.«dM „ et le rétablis- 
" fait observe" ' £°Ur ies ^ la

qcel inamovibilité est né-

«... t 'i . v ,.........sou 1 oojetcons-
écoles nfi,"rSr l,‘ goovei'.ictnent, qu’il élève des 
valilé ’laq f°,Ke deS ul11 vrrsités , il y aura ri- 
défend P0PUJ,all0n en P' °ül°ra , mais qu’il ne 
delende pas a d autres d enseigner. La direction su
pwmie et exclusive de l’instruction tend à éteindre

LeUrreS a" liCU d’en faVOrisC1’ la Propagation.
veifiance 'T'“1 ’ a)°u,e,1'-i1^ a bien la sur- 

eiuance sur 1 instruction , niais il ,,ao rî •.
„.poser le. maltères d'cii.eig„éinell[. , , ,,F.è.Vé
t ZTfu’T "’T * d- «»J»ô. ™ 

rjzzzrp m éir 

:::>.■ «w

D’autres pe'lilionnairej ajf. .
'eur, demandes , v™. rempli,?'

I narque, et vous conlribuercz a,. , . !
fondamentale que vous oei j^"1“ 'p101
n^est pas diriger seul et exclu,iveuie,','t” fàîS 
nest pas interdire tout ce oui v ’ ,sofo"er 
sens SnM„»r » qu ne!,t l'as dans son? V , Sller n est pas opprimer.....L’esprit de la
loi fondamentale et la volonté du Roi smit con 
traire, au monopole. S. M. l’a bien prouvé , lors

qu’elle a pris les rênes du gonverneiécfi 
une commission pour assurer la liber«..- 
seigncmenl ; elle a dit que l’instruction ’ rTlvblhitïK^ 
ne devait pas être en contradiction avec intentions 
des parens et la liberté des cultes.... Il faut des 
ois organiques de l’enseignement et conformes à 

ia lo. fondamentale; il faut ;que la puissance pater
nelle ne soit pas violée dans l’éducation des en fa ns.

Apres cet exposé, M. |» rapporteur dit : La 
commission a cru devoir s’abstenir de tout juge
ment , de toute- décision relativement aux deman- 
( e- y aux^ a^s et aux raisonnernens contenus dans 
ces requeies : elle s est bornée à examiner rnûre- 
iiien que,.u est la mesure à proposer , et après une 
discussion suffisante elle a trouvé que la majorité 
' ° ses "’f^res était d’avis de proposer le dépôt 
, «s. Petitions an greffe , en priant la chambre

( e c ccider s il y a lieu de faire une communication 
au gouvernement à çe sujet.

M. De Brouekère, membre de la commission , sa 
Jeve ct s exprime ainsi ;

Nobles et Puissans Seigneurs ,
N ayant pu me réunir à la majorité des raem- 

foes ue la co.n.nissmn «les pétitions , je viens tn’ac- 
q I ci d un devoir en vous présentant les Con
çus,ons que je proposai , après de longs débats 
et de mures reflexion., j’estime que plus les cir- 
VémeÏÏrT T"1 ^3VCS d’autànt plus il est nécessaire 
îrr!!w£ preci- '* Voici «u,

sont de la plus haute importance et que toutes sont 
1 t ou moins en liaison immédiate avec les libertés 
gaianties par la loi fondamentale;

Considérant qu’il est impossible que la chambra 
p.opose , s u v a lie.. , avec la maturité et la promn- 
’tudo necessaire des mesures propres à faire dis- 

paraître tous les abus ;
na£‘rTle,ant •qU’il -P"“1 7 avoir des “»yen« d’ap- 

3,8,1 les esprits qm sont en-dehors des pouvoir.,
de a chambre et appartiennent exclusivementau roi- 

1 ropose , f
Le nombre, les objets ct les motifs des pétitions 

s-.onl communiques au roi; an surplus les pièces 
scion déposées an greffe et le rapport imprimé ct 
chs nbue aux membres de la chambre. '
irTJlT"« messieurs , de vous dé- 
p„r ‘P m°i,fsdune conclusion qui peut frap-
p.r , peut-être , par sa nouveauté. ^
lité i'iitii*'V^f!e. nia't '' ƒ a deux mois la responsabi- 

«te niimste! iel le dans cette enceinte , un de ses col-
mt de“, |,r|e"te,“d,UIdepuis ’ 1“e i’insbuclion jouis

sait de toute ia liberté conciliable avec la loi fou- 
dameutale; un code de procédure a été présenté à 
V. N. P sans que le mot jury ait été jirononcé • 
un projet contre la presse l’a suivi. ’

Les griefs de la nation avaient été articulé«, h 
diverses reprise, par plusieurs députés • lef * 
naux combattaient depuis loi,«Meme, 1’ ■ I Ur~
rarities constitutionnelles ■ maison J' r f°S ga' 
pélence de ceux-ci ; on demandait
se sotët'servis i* ^ dünt
la publicité. Aux S,7ent louî L?s ennemis do 
nd, l’inconvenance ; de^âclés 57’ 

piélc,ne.¥ sur le pouvoir légisiafif a,res;^s *«»r 
ccptiouiiel n ’avaient rlr... i ° ■ un re8'me er- 
mandes de subsides Là 'aVC'C rIes de_
du ministèle il fallait dr,C'J,e‘R pas fos amis 
l’ahaiifliivin ’ ■ m "a c c*aCieJiU-r roppösitiön , al a donner a cle-mêmo', la détacher dépeuple
e nojen était simple. L’arrêté du 2o.avril et l'ir- 

ticle 222 du code pénal étendus à la prerse four-



.Hissaient des armes an*, agresseurs, arrachaient à 
l’opprime' les siennes. On chercha à isoler le Midi 
du Nord dans une foule de brochures déboutantes 
et dont Je vous épargnerai les citations.

Dans cette situation quel parti devaient prendre les citoyens 
qui s’intéressent à la chose publiqne? Recourir à un moyen 
légal pour exprimer hautement leurs vœux, a hr constitution
nellement pour demander la stricte exécution de la loi fon
damentale , faire des pétitions. A qui fallait-il les adresser ? 
Au roi ; certes , Messieurs , la nation a la plus haute con
fiance dans les vertus de son souverain, elle connaît l’étendue 
de son amour pour son peuple ; mais le prince est entouré 
de ministres , qui depuis seize ans nous tiennent en curatelle ; 
mais les députés de la nation auraient ignoré l’expression des 
besoins nationaux, car, MM. , ne vous y méprenez pas, la 
publication de la requête de Soignies et de la réponse de la- 
secretairie d’état, constituent un évènement extraordinaire; mais 
aurais on n’eût connu l’opinion du ministère, et voici que 
celle de Trin de ses membres nous est dévoilée. Une autre 
voie légale .’s’offrait aux pétitionnaires, et en vous adressant 
l'expression de leurs vœux et de leurs besoins ils ont donné 
un appifi national à ceux d’entre nous qui depuis des années 
ont réclamé le redressement des griefs.

L’objet des pétitions est grave , personne ne le conteste ; il 
s’agit non-seulement de nos droits et de nos libertés les plus 
chères , mais aussi de l’inviolabilité du souverain. Si réellement 
nos droits ont été hulés aux pieds, si la loi fondamentale a 
été violée , si le trône constitutionnel a été compromis par 
un ministre anti-populaire , vous conviendrez, sans doute , qu’à 
des plaies aussi profondes il faut appliquer un remède prompt 
et efficace.

Sens le prétexte de surveillance il s’est emparé de l’instruc
tion ; il l’a monopolisée. Le monopole en effet, messieurs , est 
le droit exclusif d’exercer ou de faire exercer une industrie, 
de vendre ou de faire vendre une marchandise, de tirer parti 
d’un art, d’une science. C'est bien là ce qui existe , en dépit 
de tous les raisonnemens du ministre de l’intérieur ; il est 
facile d’arriver à des conclusions déterminées lorsqu’on com
pose avec les faits.

Ici l’orateur rappelé le commentaire , récemment 
donné par ie minisire de l’intérieur , de l’arrêté du 
4 juin i8î5; le rapport du 3o janvier , où ce ; mi
ni s f re avoue une interprétation plus large : demain 
peut-être il l’interprétera ou le dénaturera de nou
veau. Toujours est-11 que pour enseigner le latin il 
faut l'agréation du ministre , agréation subordonnée 
a des certificats de capacité et de moralité’.

La moralité n’est pas un fait , elle ne se constate 
point par certificat. Eu l’absence de tonte plainte 
légale, celle recherche dégénère en inquisition ; 
si le gouvernement peut choisir ses agens , s’il est 
responsable de leur gestion , cette responsabilité , 
en matière d’instruction , pèse plus particulièrement 
sur les parens. Les certificats de moralité deli
vres par les agens du pouvoir exécutif seront l’ex
pression de leurs passions ou de leurs faiblesses. Ils 
auront un autre inconvénient, c’est de provoquer 
l’inso. ciance du père de famille.

La capacité est un fait ; mais ce sont les connais
sances qu’il faut constater ; le lieu , le temps , les 
moyens sont indifférons. M. de Brouckèie rappèle 
ici les obligations imposées par les réglemeus pour 
obtenir un grade académique et la faculté d’exercer 
Une profession libérale. Si l’on objecte que l’édu
cation doit être nationale et constitutionnelle, qu’on 
exige des examens se'vère sur notre histoire et nos 
institutions.

L’orateur .expose ensuite une série de faits ten
dant à prouver que la moralité et la capacité ne 
sont pas les seules, les véritables conditions qu’on 
exige ; il rappèle la conduite de l’inspecteur-général 
en 1823 fermant les établissemens des instituteurs 
qui ne pensaient pas comme lui; les rapport des états- 
députés desdeux Flandres depuis 1820 jusqu’en 1825, 
où ou lit l’éloge constant de la moralité et de la 
capacité de la plupart des professeurs ; le mépris 
avec lequel on a accueilli l’avis des administrateurs 
des athénées, qui, interrogés sur la capacité des ré
gens, ont pensé qu’il était utile, pour exiler l’é
mulation-, d’exiger un grade académique des plus 
jeunes instituteurs eiv les exemptant de la fréquen
tation des universités.

Parmi les leçons dont la fréquentation est exigée 
pour obtenir un grade ou un certificat de capacité-, 
se trouve , pour les habitans des provinces wal- 
Jones , celle do langue et de littérature hollandaise. 
C’est apparemment une des conditions nécessaires 
pour rendre l’éducation nationale. Cette mesure esL 
au moins maladroite; la force ou la ruse sont de 
mauvais moyens pour changer la laugue d’un peu
ple. Nous avons tous un intérêt assez majeur à 
connaître les deux langues, pour attendre, du temps 
et des circonstances, des résultats qu’il y a dan

ger à vouloir précipiter par des mesure» coerictives 
et arbitraires.

L’orateur reproduit ici les argumens par lesqnels 
on combat la légalité et les avantages du monopole 
que le gouvernement s’est attribué en matière d’en- 
seignensent. I! combat successivement les raisons 
puisées dans le système d’éducation publique du 
peuple de l’antiquité'. Dans les temps modernes , 
ajoute-t-il, un seul homme s’est imaginé d’imiter 
les anciens pour se faire une arme de l’éducation; 
il serait superflu de vous rappeler les mesures 
qu’il fit décréter pour arriver au but , et encore 
il 11e l’aurait pas atteint. Que si l’on mol eu doute 
ce qui me paraît d’autant plus évident que tous
ceux qui ont fait leurs études sous le régime im- ,s liH n‘e p€uvent étre appréciés que parce«
penale sont la pour 1 attester , je dira* que dans un sur lesquels le prévenu a cherché a ag:r ; les jurés seuls peu- 
gouvernement constitutionnel il ne laut pas qne le —1 -...... . —,-i, :i-. „„ .î,,™,* ,0.,. «----------------------------- i:~

le ministère peut prendre un intérêt particulier ; les pétition 
naires nous demandent le contraire. ^ Il serait par conséquent 
absurde de les réfuter en invoquant l’expérience des dernières 
années. Il ne le serait pas moins sous le rapport de la com
position du jury et des obligations qu’il impose : d’une part 
personne ne demande l’organisation française-, de l'autre les 
délits politiques sont rares. Restreinte dans ce cadre étroit 
cette institution serait appréciée et se nationaliserait dans les 
provinces qui , pour en avoir fait un triste apprentissage , ne 
comprennent pas tous ses avantages.

Je dois le répéter MM., forcer le juge a connaître des délits 
politiques, c’est lui ôter la considération dont il doit être 
environné, c’est l’abandonner aux influences du dehors et a 
ses passions, c’est l’exposer a se rendre justice a lui-même.
A cet égard on conserve en France un mot précieux échappé 
a un conseiller de cour d’appel : si nous souffrons qu'on cri
tique les jugemens de nos inférieurs , bientôt on s'attaquera 
à nous-mêmes. Les provocations , bases de presque tous les

Quant 
l’instruction 
de ce mois

pouvoir exécutif façonne la jeune&se ; car un jth- 
nislère , ennemi des libertés publiques , pourrait 
étouffer les germes de toutes le3 idées libérales. 
J’aurais juré de veiller au maintien des libertés 
publiques, }e les entendrais autrement qne le mi
nistère , et cependant je serais forcé d’abandonner 
mes fils aux professeurs de son choix ; je trouve
rais qu’un Allemand dont les doctrines n’ont rien 
de constitutionnel ; n’est pas l’homme qui convienl 
pour enseigner notre droit publie, qu’il fausse l'es
prit de ses élèves, et cependant je devrais lui 
confier nies enfans sons peine de les j river a jamais 
d’exercer un l’art libéral.

M. de Brouehère puise aussi , dans le rapport 
des auteurs de la loi fondamentale et dans les 
paroles du roi aux notables d’Amsterdam , des ar- 
gumens contre la constitutionaUté du monopole.

it à ceux qui soutiennent qu’il ne faut pas de loi sur 
:tion publique , je leur répondrai, l’arrêté royal du 19 
mois à la main , que S. M. a déclaré qu’une commis

sion serait chargée de la rédaction d’un projet de loi organi
que sur toutes les branches cle l'instruction publique. J’ose 
espérer qu’on ne tirera' pas de fausses inductions de ce qui 
précède ; qu’on ne prétendra pas que je veuille ôter au gou
vernement toute action. Je lui attribue la surveillance la plus 
étendue., la faculté d’exiger des preuves de connaissances, et 
d’établir également des pénalités -, de plus le devoir de nous 
donner les moyens de conserver les connaissancss acquises et 
de les transmettre avec les progrès les plus récens de la science. 
Je pourrais démontrer que la- liberté ainsi comprise est dans 
fintérêt du gouvernement, il me suffit pour le moment de 
prouver qu’elle est un droit pour la nation.

La limitation des écoles primaires , réduites généralement 
à une seule par commune , les difficultés résultant de la tri
ple agréation cle l’autorité locale, de l’inspecteur et du ministre, 
auxquelles il faut joindre les examens comparatifs, aux termes 
de l’instruction du 20 mai 1821 , sont tour à tour signalées par 
l’orateur. Sans contester l’influence salutaire de ces dispositions 
sur quelques locailtés , sans méconnaître que la méthode clas
sical soit supérieure, sous quelques rapports , à l'enseigne
ment mutuel, il nie qu’il y ait liberté cle méthodes

Il termine ainsi son discours sur cette matière :
Un livre de lecture plus particulièrement destiné aux écoles 

des provinces méridionales , m’est par basai cl tombé entre les 
mains, l’année dernière : il contenait des maximes, des insi
nuations contraires aux croyances , au culte, d’une grande 
partie des habitans du royaume ; je les ai dénoncées -, 011 a 
reconnu •partiellement la vérité cle mes observations. Combien 
cle fois peut-il arriver que de pareilles erreurs, que j’aime à 
croire involontaires, ne se reproduisent et ne soient signalées 
que tardivemeut ! Je ne suis ici ni le coriphee , ni la dupe 
d’aucun parti, mais le défenseur des libertés religieuses telles 
qu’elles sont établies par la loi fondamentale. Je préféré de 
Beaucoup les écoles où, sous un meme maître, les enfans cle 
toutes les communions peuvent jouir d’une instruction com
mune , parce que l’instruction religieuse est plutôt le fait des 
pasteurs, mais je me garderais d’imposer mon opinion a d’autres; 
les parens peuvent désirer un instituteur qui partage leur 
croyance, et il doit leur être libre d’en faire choix. Là où 
la liberté d’écrire ses pensées , de professer son culte, est 
écrite à côté cle la responsabilité imposée aux parens sur la 
conduite des enfans, là il y a injustice, contresens, oppression, 
à ne pas laisser l’instruction libre.

M. De Brouclière s’occupe ensuite de la question clu jury :
Lors de la discussion de la loi sur l’organisation judiciaire 

des membres réclamèrent le jury -, le ministère répondit que 
cette question n’était pas préjugée ; qu’elle était en liaison 
intime avec le code de procéclnre criminelle : ce code vous 
est proposé et rien ne présa e que nous puissions discuter 
le jury : la commission cle rédaction a reçu l’ordre cle le 
passer sous silence. Les pétitionnaires ne le réclament pas 
également pour tous les délits. C’est particulièrement pour 
les délits politiques qu’ils invoquent cette garantie. Ils ne vous 
demandent pas le jury impérial, qui n’offre aucune sûreté 
par cela même qu’il était conçu dans l’intérêt clu despotisme.

} En effet , messieurs , le jury est exclu clés affaires correc- 
I tionnelles, tandis que le législateur a eu soin de déférer aux 
! juges de Ire instance la connaissance desdélits de la presse, 
j les atftntats à la liberté , les outrages aux magistrats, les cri- 
! tiques contre le gouvernement, les abus de pouvoir, les em* 
j piétemeu» de l’autorité, en un mot tous les actes auxquel-

vent représenter la société ; seuls ils arrivent sans prevention, 
sans préoccupation étrangère, avec l'impression clu fait. Ja
mais ils ne diront nous avons condamné un citoyen parce 
qu’il est dangereux pour le pouvoir, c’est a dire pour le mi
nistère. Leurs erreurs, s’ils en commettent, seront sans dan
ger pour l’avenir , parce que sans cesse renouvelés les jurés 
ne constituent pas un corps où il puisse exister la moindre 
solidarité.

La liberté individuelle est aussi réclamée clans plusieurs 
requêtes -, elle est compromise par l’arrêté du 3 février 1815; 
je n’en ferai pas l’objet d’un eXamen spécial. J’ai trop de fois 
prouvé l’inconstitutionnalité cle ces dispositions, >qui équivalent 
a des lettres cle cachet, pour le répéter encore *, j’ai remis une 
note a la commission cle redaction des codes ; j!attends a cet 
égard une solution plausible , ou plutôt que le gouvernement 
intervienne pour modifier le titre 17 du 1er livre clu code civil 
et rapporterT arrêté cle février.

L’application cle l’arrêté de 1815, la présentation clu projet 
destiné a le remplacer sont un sujet plus général cle recla
mations cle la part des pétitionnaires. Ce serait abuser de vos 
mornens que cle prouver que la presse doit être 1 bre. Mais 
Messieurs , la presse est-elle libre? des orateurs ont soutenu 
l’affirmative ; j’avais à l’aide cle faits cherché a établir le cou- 
traire, je croyais avoir prouvé que si nous parlons cle politique 
extérieure, on peut nous accuser cle chercher a détruire lâ 
pajx dont, jonit l’Europe -, si nous parlons cle l’illégalité d 
impôt , d’une violation de la loi fondamentale, nous pouvons 
étre accusés cle sédition. Voici un nouveau fait a ajouter a tant
d’autres : il est notoire que depuis des mo s le pays est inonde 
cle brochures qui tendent a propager les doctrines de M. van 
Mâanen et prodiguent l’injure et L’on trage a tous ceux «juin« 
croyent pas l'infaillibilité clu ministre de la justice... Et men, 
messicure , tel est. l’effet produ t. par les dernières corn ara 
nations que les. imprimeurs se refusent a prêter leurs pies 
a des citoyens bien c©nnus, bien famés pour rcffik'r, 
calomnies, niais les doctrines clos champions du 
Dix imprimeurs out refusé non seulement d'être les en . 
mais cle fournir une presse pour le tirage de quelque» p 0 
sur La responsabilité ministérielle. fa

N’est-ce pas la cle la censure ? et, la phis |jcsa>r(H " ^ 
toutes les censures? Le projet proposé est loin d’etre1111 * 
lioration; ôn a pris pour type une loi de Peyronnet e . 
n’a-t-on adopté que les dispositions les plus de tes a ^ 
l’œuvre d'un min stère déplorable ; en retranchant a jyr^ 
sabilité ministérielle, on a fait une mauvaise 
compensation ou rend le propriétaire responsable, e ea - ^ 
qn’on pose en principe la censure préalable, la cC1pc']t»tde 
imprimeurs des éditeurs qui aujourd’hui n’est que ^ 
la jurisprudence particulière, exceptionnelle de a. 
Bruxelles. On a inventé le délit d’offense , legalme ^
je plus effrayant, abondonné le prévenu a la con^mCjali* 
jug'e. Prenez y garde , messieurs, avec un tel sys L s0Dt 
berté individuelle et la liberté cle Fenseignemeno 
que des allnsions séduisantes Files ne peuvent b» 1 1 ,
éclat passager, quand toutes les voix sont n,l,e^nj’]e bien 
toutes les fautes sont commises dans l’ombre, qu‘ en5éei 
même ne se fait qu’avec incertitude, quand toutes^uyajje 
généreuses sont comprimées, quand l’ignorance e 
foi peuvent tout détruire clans la nuit du silence. ^ .

Enfin, messieurs , un antic point, ai-1^^iell» 
les pétitionnaires est la responsabilité ni» ^
déclinée par M. Van Maanen et eseatn»10 
le dernier projet de loi. ue les

L’art, 177 de la loi fondamentale P°r^rpour 
ministres sont justiciables devant la haute urs (onc
les de'lits commis pendant la durée 0° j3ns 
lions; il ajoute que pour les délits c0"|vent êtfe 
l’exercice de leurs fonctions ils ne,J>?U(,êiiêrallS' 
poursuivis qu’après autorisation des eta el |i 
La concussion, la dilapidation, la ,tia ! aU5Si i"’e 
violation de la loi fondamentale q111 eSe[1,.ent f'tc 
trahison , sont donc des crimes qui ne P® ^ foÇ1 
poursuivis sans votre autorisation; °r > jc Jr«'1 
pouvez autoriser les poursuites vous a' poorquo_li 
de les provoquer , c’est-à-dire d’accuser. ^ jâlil>
N. et P- S. , cette clause restrictive ^jnid1 
commis dans l’exercice des fonctions c aj,s 
Pour paialyser l’action du roi : i 1 sei a yj.jgn 
de le supposer. Mais les parlicuncr® ^juistfg 
abuser de la faculté de poursuivie ues l_ 1 
tantôt ceux-ci seraient en but aux a



manvàise foi ; tantôt iis seraient sujets ans tra
casseries Je gens ignorans ; tantôt l’ambition aveu
gle les attaquerait ; il a fallu éviter qu’un ministre 
ne fut sans cesse espose' aux méprises ou aux pas
sions des citoyens peu éclairés ou turbuleus , et c’est- 
làce qu’à prévu le. second paragraphe de l’art. 177 
de la loi fondamentale.

Mais, dit le ministre de la justice, ccs disposi
tions ne constituent pas la responsabilité minis
térielle ; les ministres n’agissent pas par eux-mêmes; 

fils obéissent, ils sont les serviteurs du roi. C’est 
' donc à dire que tout provient du roi , le mal comme 
Ile bien; que quand l^s deniers publics sont dé- 
K tourne'» de leur destination , quand la loi fonda- 
j mentale est violée, le roi seul doit être considéré 
I comme l’auteur de ces méfaits. Cependant , M. van 
I Maanen , admet, avec nous , que le roi est invio 
ï |able , ou en d’autres termes que la loi fondamentale 
fpeut être violée impunément, ou encore que le 
Igouvernement coustitutioune 1 et le régime du bon 
. plaisir sont synonitoes.

11 faut sortir de ce cercle vicieux , il faut rejeter 
Ides absurdités aussi palpables; l’unique moyen c’est 
" de rendre le pouvoir exécutif responsable. Soit qu’on 
P regarde le roi comme un pouvoir mode’ratour et 

regulateur, placé au dessus dotons les autres , soit 
qu’ott le regarde comme pouvoir exécutif, le raison-x o 4...... rs,v' ' ^

f'iiement conduit toujours au mè ne résultat.
Le roi dans tous les cas doit être inviolable , si

non plus de repos , plus de paix possible ; les forces 
ubslituées aux forces morales , l’arrar-tnalérielles sub ___ ___ ___ __ ______  _____

eine aux libertés. L’inviolabilité rend la personne 
du roi sacrée , la place dans une sphère où nul 
ne peut atteindre ; cependant comme homme le 
pouce est sujet à l’erreur ; il ne peut tout voir, 

IJout embrasser ; ses faules peuvent compromettre 
1 os droits de la nation : s’il eu était autrement tout 
contiole, tout examen,tout concours serait inutile 
f e gouvernement despotique serait l’image du 
r°" eilr lo fius pur , et le plus inaltérable. Mais 
,!°n ’ e ro‘ s’entoure de conseillers, il leur remet 
jxauien des affaires , il les entend avant d’agir, 

-rs lors ceux-ci deviennent responsables non- 
"T V's a v's du ro' i niais vis-à-vis de la 

Sat|Um * 1?* ^eS *ù^érêts leur sont confiés par dclc- 
Ponv'1' ^ °rS °'1 ^eut cxaminer tous les actes du 
Con^Hr ’ 0I> Peut lés censurer, les critiquer, les 

> ai°rs on peut concilier le gouvernement 
CTI ,el aVCC l’i,,violabililé royale.

?CU* 1ue ,:out raon système repose sur une
1 - 1 ^ ^ Olffn - Dime mH/» li/»ti(\i-, nn e/mc/cln /tn’/ir.

Une conwnisaion d’état pour l’iiwtractioa supérieure était 
nominee, lorsqu’un passage du discours du trône vint ré- 
veilter des craintes ; depuis peu de jours le roi a donné une 
p euve de sa sollicitude pour son peuple en déclarant qu’iï 
proposerait une loi sur l’instruction publique. Cette loi organi- 
que exigera de longs 'examens ; la marche tracée par l'arrêté 
, 1y,ue ce mois l’indique; communiquera S. M. les vœux 

(les pétitionnaires , c’est le supplier de les prendre avec celles 
(le boigmes en mûre considération, d’aviser s’il y a lieu , 
a quelques mesures provisoires et urgentes, sans résoudre là 
question.

Communiquer au roi les plaintes contre les atteintes portées 
a ia liberté individuelle, c’est le prier de faire examiner par la 
commission des codes les. arrêtés existans et les dispositions du 
code civil soumis à la révision.

Communiquer les vœux pour l’institution du jury, c’est 
appeler 1 attention royale sur une' question importante de lé
gislation et de constitutionnalité , c’est témoigner le désir qu’elle 
soit agitee sans préjuger les opinious.

Communiquer les demandes d’abolition de l’arrêté d’avril 
i, ’ ’ cedes pour suspendre l'effet des condamnations pronon
cées en vertu de cet arrêté; celles contre le projet sur la 
presse, les cris et les images , c’est exprimer un besoin vét i- 
a ement national. Le discours de la couronne a reconnu 

que la legislation de 18)5 était en opposition avec notre situa
tion presente. Tant quelle existait les magistrats ont pu l’ap
pliquer légalement , mais les condamnations sont sans but pour 
la société , du moment où elle reconnaît que les faits réprimés 
ne sont plus des délits. Quant au projet soumis à VV. NN. 
ri- les deliberations des sections ont justifié mes expressions.

Uîl seul' Dnint ’ —“1 *u«io bbiu; uuiuu UC cuimaiu i|ti u
tirp? o, ’ Cest, c*e substituer, clans les discussions parle “‘us au nom ri., ■ .„1-1 - • . , 1 , 1dentaires a„ 1 " ^ »««»uiuer, uans ies ci______ ___

Messieurs il ^°m C U r0‘ ce*11* du ministère. Car dans le fait, 
h.'isclp,’: 7°* ’ aucune ; si une mesure est prise contre'«raimsires , , I . .... ». .■ IS (les min i» m une mesure est pu se courre
Parce qu'il y18 T8 ’ I*n<;n doivent pas moins supporter le poids 
*Ucoiiseni, ?'1 “J'scrit par cela même qu’ils se sont résignés 
,as moins fnrt*1 leurs portefeuilles. L'action du roi n’en estPas moins fnHn • 1 » '-»v.v.nv.o. rj UOI.UU cru *v^» ** V.Ü x^aj,
t0nseils,majg x ’,IT10!ns reelle, quand elle cède c'est à des 
fluand el]„ . 1 es conseils dont les ministr es sont comptables 
l’entr. ■? prévaut c’est „„vil. ................i........,* -»«u eile nrô «. .--- muHbuca buut cuiiijnauics,

e,1t égarée- JT cest quelle est juste ou que les ministresloi*,.? et US snnt A\ —... . T1» I 1"lî«lCC Pt il- 1 -- - 'Oi. juow, XJLI iv-o Jimiiouta
Pujssance lc s S0lR (^e nouveau comptables de leur jm- 
!^rpà' to„s w’ mcss.ieurs> je ne puis assez le redire, 
Prerogatives 11 \ S(|Pouv°n's ; il exerce dans tout les plus belles 
,fllt être i-(.n,||,!,ihe, en dernier ressort si les condamnés peu- 

aiiière, au (Ue„? }a s°ciété , il est donc placé , en quelque 
j .nie- Toutes le i ■' l,,ouvo>1' judiciaire , au dessus de la loi 
,lt hs sanctionner .°i' Ç'nanent directement de lui parce qu’il

J.c/eul il nom ’ »Administration dérive de lui seul, parce 
i<|!a‘cr ,a guerre „.'’^“'cyoqùe les ministres. 11 a le droit de 

ion bien aatr„mm /le, ^aiÇe Tes traités. Ce serait donc une 
'in '“/“1’ Tm le n 'Ut Vtendne’ ™e absurdité même que de 

] b» resnonsaliTt,'.1' est sans action avec le prin-M C. suPpbe S?b ‘-té min'stéi idle. F
7’ 'lue je jc ■ ciai contestent ces doctrines de les réfuter 
O T111 y sont .ia ’ l0s ’ sans se jeter dans des rajson- 
titlljf^ de la VéritaKU*11?^3' " fist facile en ne tenant aucunif «e la VeritaKlo ° ,st Iacile eu ne tenant aucun 
qu.’ debteuir à n ■, source de la responsabilité ministé- 
’ Question ... ,• h' Kle de sophismes uour conclusion ctiip.

-'-«u. i’„’ 1 1 _ i ospoiiStiüiuic mmisce-
»C „gestion est l;,:'„ae t e sophismes pour conclusion cnie 

?0s garons m ■ aU Pouv°ir (le dissoudre les chambres. 
dfij.au*.En An‘^t’e,rSSle,ir8’ cn no,,s appuyant d’exem- 

ft:' “ dnrée des pouvoirtil 7“tés fie û™e’ ? Frailce la duré*
litt, ft Ranger cîiàuue S^pteana,e'> chez
L c ia rpnr.î,.. . 1.^clu? année nar le rpnm-Sisk'S!:

^ri0irM‘5 n'a rieii dp aissolution de la cliàm-^iu!rî:l,ecst un ànuT,l!1Un ?V-ec la responsabilité mi- 
rdf Glltre et lvjnnn v 101 a son PeilPle CIU’^ prend 

4 , Taand ilH fitf' ?r • ilW » «« a cette
Nie'! Ieux brancheJ C011! sur les intérêts publics
Jtjiq Pe,uPlc juge en dernier °UV01r ldSislatif; mais alors 

d-ct et nniir :ZZ:X’^S}e ^ d.0it% u,re« et pour cela ,’7, ’ mais le peuple doit
cto^^^e^ré doivent ******

légaux^anr/6™0“11^ CJue les vœux cles 
ïi! es- Tl me reL i L aprcs aV01r établi que les obietsj& Tl me que ies" objets

, Dses. «te a vous entretenir des conclusions que

------------ ^ repousse
suffrages.

En vain me clirait-t-on que tous ces objets peuvent être pris 
c” A0“!®ci-a.tion P31, Ta chambre lors des discussions sur les 
dillcrens projets de loi. Non , messieurs. Vous avez adopté hier 
une loi qui permet la mise à exécution des codes ; et dès lors 
que de difficultés s’élèveront pour obtenir des modifications ! 
que sais je ; on trouvera au moins indécent de s attaquer à 
des lois des les premiers jours de leur existence. — L’occasion 
(le discuter sur l’instruction publique ne se présentera pas 
avant la clôture de la session; il en sera peut être de même 
de la presse. J’ai été un bien mauvais prophète lorsque j’ex
primais des craintes sur l’option qui nous-serait donnée entre 
1 arrête-Ioi de 1815 et un projet moins mauvais ; je me suis 
expose a de bien vives attaques, et cependant qu’est il advenu ? 
La presentation d’un projet plus mauvais encore que la legis- 
lation flétrie. Le gouvernement après vos délibérations 
préliminaires modifiera sans doute le projet , mais ces 
moderations vous conviendront-elles ?... Les élections arriveront, 
et avec 1 esclavage de la presse on pourra les fausser impuné
ment. C’est dans deux mois que commencent les opérations 
électorales.

Enfin MW., la responsabilité ministérielle est une question 
vitale du gouvernement constitutionnel , elle est décidée par la 
nature même de notre monarchie , mais elle doit être fixée 
dans de justes limites ; elle doit être morale pour tous les 
actes et matérielle pour des délits spécifiés ; c’est donc une loi 
qui la définisse d’une manière précise qu’il importe d’obtenir 
c est sous ce rapport, c’est aussi parce qu’un ministre a osé nier 
cette "esponsabilité qu’il faut faire parvenir au trône les vœux 
des pétitionnaires.

11 est une raison d’ordre supérieur qui milite d’ailleurs en 
laveur des conclusions que j’ai émises.

U y a des mesures que le roi seul peut prendre, qu’il ne nous 
appart eut pas de provoquer sans mise en accusation ; mais 
nous pouvons éclairer la conscience du prince, nous pouvons 
lui taire parvenir les griefs de la nation (pour qu’il les pèse et 
agisse comme il appartiendra dans sa haute sagesse. L’escla
vage^ de la presse, letat précaire de l’ordre judiciaire la 
dénégation des principes essentiels de la monarchie consti
tutionnelle sont le fait d’un ministre ; c’est au roi qu’il appar 
tient de juger si la nation peut encore sympathiser avec un 
tel homme, si sa retraite ne ferait pas renaître la confiance 
clans le ministère.

Aucun sentiment d’aigreur ne m'agite ni me guide , et si le 
sentiment du devoir ne dominait ma pensée, si je ue croyais 
pas rendre un service au pays , je m’abstiendrais de dire que 
si le ministre de l’intérieur avait une seule fois osé prononcer le 
sinon , non , jamais il n’eut perdu la confiance publique ■ 
qu’il est peut-être temps encore pour lui de la récupérer ’ 
l’.arce que même à côté des actes lés plus informes de son'admi- 
nistraliou , il n’a jamais nié les principes. -

En signifiant aux communes qu’elles ne pouvaient 
publier leurs budjels , il reconnaissait les avantages 
de la publicité ; en justifiant les mesures restrictives 
de l’instruction publique, il n’invoquait que le de
voir de veiller et non la droit de monopoliser - 
en émettant des avis qui ont tronvé peu de parti
sans, il assumait sur lui la responsabilité qu’un de 
ses collègues avait répudiée.

La mesure que je propose est extraordinaire, mais 
les circonstances le sont aussi; les précéder ne 
peuvent fournir que des argumens captieux pour 
decider d une position nouvelle.

La communication aux ministres est inutile , 
impossible, non pas précisément parce qu'un ar
rête leur ordonne de s abstenir de connaître des 
pelitions qui nous sont adressées , mais parce que 
es n’est plus à eux qu’il convient de remettre l’ex
pression des besoins nationaux.

Rien N. et P. S, dans la loi fondamentale ns

s’oppose à ce que la chambre ai! dos rapports avec 
le roi ;. il ns s’agit pas d uns proposition : la forma 
est prescrite pour pareille mesure ; je ne demanda 
qu’une simple cominimisation de faits. Quand V. N. P. 
auront statué sur le fond , il sera temps de discuter 
sur la forme, la pins solennelle est‘celle que je 
préfère; mais pour le momsut il suffit qu’il y ait 
entre le gouvernement et cette chambre un contact 
presque continu pour décliner toutes les fins de 
non recevoir.

Je demande une Communication directe comme 
le^seut moyeu do calmer les esprits, de faire-re- 
naitre 1 espérance d’un meilleur avenir, d’ebleuir 
des garanties avant la discussion du budjet décen
nal , sur tout avant la cloture de la session.

Mais en faisant ma demande je ne désaisis pas 
. N. P, des pétitions ; au besoin elles peuvent nous 

servir pour faire usage de nos prérogatives , et ac
complir des sermons qui nous imposent le devoir 
de conserver les libertés publiques.

M. Sandberg développe en hollandais, les motifs 
qui ont porté la commission au dépôt au greffe ■ il 
voudrait qu’on passât à l’ordre du jour sur le con- 
coidat et 1 instruction publique ; pour les autres 
pétillons le dépôt au greffe.

Al. AngilLis : il voudrait que par une communi
cation officieuse, on instruisît le i oi des vœux et 
aes pleintes des pétitionnaires qui sont le résultat 
d un mouvement calme de la nation pour le ré- 
dressement de ses griefs.

A/l. Fontein F?rschuur propose l’ordre du jour 
pur et simple ; ( ah ! Ali ! Mouvement daus rassem
blée et dans les tribunes ). Toutes les pétitions sont 
le résultat d un mouvement séditieux , provoqué par 
les journaux. L’assemblée n’est pas établie pouf 
entendre des plaintes turbulentes, mais pour as- 
suimr la liberté de tous , le bonheur de tous, 
l execution de la loi fondamentale.
, baron de Staasart prononce un discours

e tendu ; il propose une adresse au roi Jans la
quelle on appellerait l’attention du monarque sul
les principaux griefs exposés dans les pétitions. 
La seance est levée.

Liège, le 27 Févbieh.

Le bruit court que M. le duc d'Ursel et M. le 
r»ion de Sccas ont donné leur démission do 1s 
place de membres de la commission, nommée pat 
m roi, a l effet de revoir les 'dispositions existant 
tes sur 1 instruction moyenne. Cette nouvelle a be
soin de confirmation. (Catholique.)

-INous avons annoncé, il y a peu de temps i 
que lord Cochrane avait cessé d’etre activement au 
service de la Grèce , quoiqu’il conservât , par suits 
de ses traites avec cette nation , le litre de grand- 
amiral. Il paraît qu’une mission plus importante
et plus active sera conlie'e au noble lord. Nbu 
croyons pouvoir donner comme certain , que de 
arrangemens sont conclus , ou sur le point d’êtr 
conclus entre lui et l’empereur Nicolas. I! parai 
Lait d’après cela , que S. M. russe compte donner plu 
d activité à ses opérations maritimes. ( Courr. fr.

~~ de ce mois la cour d’assises de Gand t
condamné le nommé Abraham Kollen , ci dcvanl 
fadeur a k poste de Bruxelles , 'a 5 années de de
len lion et à la flétrissure , comme convaincu de 
faux en écriture.

On écrit de Grave (Gueldre), que la débâcle 
de la Meuse s’y est effectuée le 22.

— On apprend de Stockholm, que le 10 de ce 
mois on y a ressenti une légère secouse de terrible
ment de terre.

OUVERTURE DES BARRIÈRES..

Le conseiller d’état, gouverneur delà province 
de Liege , arrête :

L’ouverture des barrières sur toutes les routes de 
cette province , aura lieu à dater d’aujourd’hui 27 
du courant a minuit.

En consequence le roulage sera rétabli, et la 
circulation libre pour toute espèce do voiture.

Liege, le 27 février 1829. Sandberg.
TEMPÉRATURE a liège, du 27 février — A 8 heure* 

clu matin, 2 degrés au-dessus de zéro ; à 3 heures, 3 degrés id-



COMMERCE. —^Bourse de Baris dv 24 février, — Ren
tes 5 p. ojo, jouiss. clu 22 mars <828 , <4o i'r. 35 c. — 
3 p. OlO.j -jouiss. du '22 décembre 1828 , 76 fr. 85 c. — Ac
tions de la banque , 181 :) fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, <825, 79 fr. 0t0 c. — Emprunt d’Haïti , 530 fr. 00.

Bourse d’Amsterdam , du 23 février. —- Bette active , 
56 15|<6. Idem différée 3< {32. Bill, de . change , 20 3[8. — 
Synd. d’aiurn't ICO ^{4. — .Rente remb. 97 1{S. Act. Société 
tie commerce 88 5[8.

Bourse d’Anvers , du 25 février — Effets publics. —• 11 
s’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 7r8 A. Act. soc. de com
merce P.-B. , 88 i\i N.

Changes. — L’Amsterdam n’a pas varié ; le Paris était plus 
recliérché, le court a été payé 47 \ [4 , le irois mois 46 3(1. 
Le Londres était rare, il jie s’est rien fait en court , quel
ques appoints a 2 mois ont été payés 1 i 88 3pL

Prix moyen des grains au marché de Liège , du 26 février.

Basiere dé froment , 1 I 34 au-lieu de 1 \ 60.
Basiere de seigle ,6 58 au lieu de 6 69.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE du 26 fèo. —Naissances, 3 garçons, 
3 filles. Mariage i , savoir : Entre Jean Francois Charles Cho- 
kier, greffier du tribunal de police séant à Liège , quai de la 
Sauvenière, et Antoinette Michel rue duPot d’Ôr.

Décès i garç. , 2 filles, 2 femmes, savoir : Dicudonuée Wa- 
thieu, âgée de 72 ans, blanchisseuse, domiciliée à Grivegnée 
veuve de François Lamotte.—'Antoinette Leroy, âgée de 55 
ans, rue Grande Bêche , veuve de Jérôme Laine.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL dimanche et mardi 1er et 3 mars, rue Degrés St. Pierre , 
n0 17, à l’entrée on paye 25 cents pour quels des rafraî
chissements au buffet. 689

La personne qui a TROUVÉ , mardi dernier , au parquet 
du spectacle, un PARAPLUIE en taffetas vert, avec canne 
et crosse en bois noir, est priée de le remettre au n° 933, 
place du Marché ; elle aura une récompense. 688

Bon VIN DE PAYS , à <6 et 26 cents la bouteille . Hors- 
Château, n. 459, derrière la Fontaine St Jean-Baptiste. <27

POUTRES et autres MATÉRIAUX provenant de démo
lition A VENDRE. S’adresser quai de la Sauvenière ,n° 10. 690

( ) VENTE DE MEUBLES POUR'CAUSE DE DÉCÈS.
Luncfr 2 mars , à 10 heures, en la maison mortuaire de feu 

J. D. Salon , à Serarni, le notaire Guo» VENDRA aux en
chères tout le MOBILIER y délaissé , savoir : 2 bons chevaux 
propres aux charetiers et bateliers , une belle vache pleine, 
charrette , tombereau, gaillot, attirail de labour , le tout en 
ties bon état, meubles meublants , batterie de cuisine , foin , 
pommes , bétraves , etc. A crédit

A LOUER pour le <er mai <829, une FERME à proximité 
de l’eau d’Ourte, commune de H0DY. S’adresser au notaire 
Demftikkes. 685

<27 Les héritiers de Mr Dieudonné Malherbe font savoir que 
le VENDREDI 20 MARS, à 3 heures, en l'étude et par le 
ministère du notaire Bertrand , ils exposeront en VENTE 
PUBLIQUE , une BELLE MAISON, côtéen» 524 , avec jardin 
y attenant , située à liege, faubourg St.-Gillos , détenue par 
M. Jeanne, professeur ; l’acquéreur pourra en avoir la jouis- 
ance le 24 juin prochain. S’adresser audit Me Bertrand, notaire.

VENTE DE BOIS DE HAUTE-FÜTAYE, A CREDIT.
Cette vente consistant en CHÊNES , HÊTRES , FPiÊNES > 

BOIS-BLANCS et quelques CERISIERS , aura lieu le 3 mars 
<829, dansles bois situés en la commune de Soiron, ap
partenant à M. Frédéric baron de Woelmont, chambellan de 
S M. le roi des Pays-Bas, domicilié à Namur.

Elle se fera au pied des arbres par. le ministère de Mtre. 
Regnier, notaire, sous l’inspection de S1' S. S. Lejeune , fondé 
de pouvoir dudit Mr de Woelmont.

On commencera vers les neuf heures du matin dans le 
bois dit de la Promenade , à proximité du château de Soiron à 
on passera ensuite dans les autres bois. Aux conditions lors ; 
prélirc. 674

On demande une fille de boutique au n° 821 , rue Féronstrée.
442

On demande une FILLE DE BOUTIQUE, connaissant le 
détail d’épiceries et de tabac.S’adresser rue d’Avroy, n° 554 , 
où l’on dira pour qui c’est. 652

MAGASIN D’ESTAMPES DE PARIS.
On a l’honneur de prévenirles amateurs qu’on vieutde déballer 

un assortiment de gravures ly biographies principes de dessin, sujets 
historiques , de piété et autres. Le propriétaire ayant l’intention 
de se défaire, MM. les amateurs peuvent s’en procurer à très 
bon compte. On est déballé hôtel du Petit, Pavillon Anglais , 
rue Souverain-Pont, n. 310, à Liège. 662

118 VENTE D’UNE MAISOiN DE COMMERCE.
Le lundi 2 mars 1829, à <0 heures du matin , il sera venjj 

aux enchères , en l’étude et par le ministère de Me Dis.m 
notaire à Liège , une MAISON DE COMMERCE sise à Liée“ 
rue des onze mille Vierges , n. 908. S'adresser audit notaire'

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
11 sera procédé par le ministère de Mtre. Bïïbiss, not»» 

royal à Namur , dans l’une des salles du Palais de Justice 
le lundi seize mars 1829 , à dix heures du matin , à là-VBJfrj 
publique de tous les BOIS DOMANIAUX situés dans là» 
vince de Namur.

La description de ces bois se trouve dans les divers c*. 
logues que l’on peut se procurer chez les agens du diunaiiie 
à Namur, Binant, Liège, Huy, Luxembourg, Diekircli ' 
Marche, Ncufchateau et Maestricht, ainsi que chez les ami 
forestiers des maitrises de Namur et Dinant. , .

A Liège , le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me ressort 

Ferdinand Dei Marmol-,

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT,- 
Il sera procédé par le ministère de maître Jadct, notaire royal! 

à Marche.cn son -étude, le lundi jieuf mars <829, à djx lieu- 
res du matin, à lu vente publique de tousles BOIS DOMA 
NIAUX situés dans le grand-duché de Luxembourg.

La description de ces bois, se trouve dans les divers» 
talogues que l’on peut se procurer chez les agens du domaine 
à Liège, Huy , Namur, Binant, Luxembourg ■ Dicldrch, Mar
che , Ncufchateau et Maestricht, ainsi que chez les agensfo- 

■ restiers des maitrises de Luxembourg, Diekirch, Marcbsel 
. Ncufchateau.
J A Liège, le .31 décembre <823.

L’administrateur des domaines du 5me. ressort, 
Ferdinand Del-Marmol.

i 72 Nous Ferdinand-Marie Laçasse , premier suppléant rem- 
I plissant, pour cause d’indisposition du titulaire, les fopetiou 
1 de juge de paix du quartier de l’Est de la ville dé Liège, chef 
I lieu de la province du même nom , citons tous clainans droit i 
I la succession de Léonard Fagnoul, décédé cil l’hospice de El- 
j viere en cette ville le 9 présent mois , à comparaître, rouie 
1 (le leurs titres, pardevaut nous le 9 mars prochain, aux seul 
I heures et demie du matin , au local de ses séances,tenantes 

rue Neuvice , n. 939 , à Liège , pour y être statué ce. qu'au cm 
appartiendra. Pour la connaissance d’un chacun la présente 
insérée trois fois de quinzaine en quainzaiue. sur le journal Is 
Politique et sur celui de M Desocr.

Donné au local de nos séances à Liège , le 23 janvier <82..
F. M. Lagassï. -

Charles Jean Samuel, place St.-Lambert, a l’honneur de pré 
venir le public, qu’il vient de recevoir, NOUVELLES PA
RURES , colliers , boucles d’oreilles , plaques de ceinture , 
bracelets, peignes, rasoirs anglais lere qualité qu’il donne à 
l’épreuve etc. etc., beaucoup d’objets nouveaux dans la parfu
merie tels que huiles philocome, comogène , régénératrice, 
de cachemir et véritable graisse d’ours du Canada , pour faire 
croître et embellir les cheveux; véritable savon Windsor, Ier* 
qualité et grand modèle à 75 cents les I 2 tablettes , etc., etc. 
Le tout à des prix très modérés. 686

A LOUER pour le premier mars prochain, une MAISON 
très commode, avec JARDIN garni d’arbres fruitiers, et
bosquet, située sur la grand route, près de l’église , A HERS
TAL. SV " '

Le notaire Delexhy fait savoir que par acte qu’il a reçu
................. ' --------- ------- TSllBsous la date du 26 février <829 , les BIENS-IMMEUBLES pro

venant de la faillite WAUCOMONT , à Thimister, ONT ÉTÉ 
ADJUGÉS comme suit :

I« lot 8350 florins des Pays-Bas.
2e lot <1300 »
3e lot 8000 «
4' lot 90 « en sus des rentes passives.

Conformément aux conditions du cahier des charges, toute 
personne solvable peut, dans la huitaine, à partir du jour de 
la vente , SURENCHÉPiIR d’un dixième chaque lot séparé
ment, en en faisant la déclaration par acte en l’étude dudit 
notaire, à Liège. 687

’adresser , pour prix et conditions , à L. Jehotte , au 
dit Herstal.
. Le même a , à VENDRE, environ, deux cents fats de 
FOIN de première qualité. S’y adresser. 655

ont été adjugés le 23 du courant, devant M. le juge de 
Bouhy.

paix

Le 1er lot au'prix de fis. <270 Le 9e........................... 225
Le 2' . , \ . . • <670 Le <0P........................... <95
Le 3e.......................... 380 Le < I'........................... 525
Le 4'........................... 280 Le 12e........................... <65
Le 5° . . . ... • 500 Le < 3'........................... 325
Le 6e........................... <85 Le < 4e........................... 560
Le 7e..........................
Le 8'..........................

65
<05

Et le 14e..................... 85

IMMEUBLES A VENDRE.
Lundi , <6 mars 1829 , à une heure , chez le Sr Charles 

BONHIVER, cabaretier à Andonne, les héritières de feu Mile, 
la comtesse DE NASSAU-CORROY feront vendre une MAISON, 
commode et profonde, avec jardin y attenant, provenant de 
la succession de ladite dame et formant son habitation , très- 
agréablement située , place du chapitre audit ANDENNEj. très- 
près et vis-à-vis de l’église, composée de plusieurs pièces au 
rez-de-chaussée et à l'étage, greniers, mansardes, cuisine , 
lavoir , garde-manger, fournil , buanderie, bûcher , remise , etc. 
caves spacieuses , cour d’entrée avec deux fontaines, et une 
deuxième cour du côté du jardin , le tout en très bon état.

Le jardin, qui est très-bien arboré et au bout duquel il y 
a une belle grotte, avec un très-beau cabinet au dessus, com
munique à la prairie dite des Dames , et a une très belle vue 
sur la route et sur la Meuse. S'adresser , pour connaître les 
conditions et pour tous les autres renseignemens, à Me Mattlet, 
notaire à Andenne. 590

VENTE POUR SORTIR DE L'INDIVISION 
Lundi , deux mars 1829, vers trois heures de relevée, * 

la demeure de Mr Jacques Perot à Coronmeuse comiw* 
de HERSTAL , en vertu de deux jugemens rendus par 
tribunal civil de première instance séant à Liège, 111,1 
date du 28 juillet <828, enregistré le <3 août suivant, ac 
en date du 9 janvier <829 , enregistré le 20 du mèriie m < 
et par le ministère du notaire Lerditte à ce commis n 
les dits jugemens, on exposera en A'ENTE publiqueinei^. 
la chaleur des enchères et à l’extinction des feux, une M" ,| 
avec chambres, fournil, four, l’emplacement d’une fia •1

Plusieurs bons OUVRIERS TOURNEURS , peuvent se pré
senter à l’atelier de mécanique de Mrs Houget et Testen , rue 
Neuve, n° <3, à Iïodimont..— Venders. 670

léclaration , avant le dinars prochain , par devant le notaire 
’aquk.

( ) VENTE SUR LICITATION.
Mercredi 11 mars < 829 , à dix heures du matin , en la 

demeure de M. Pâque aubergiste à Juprelle , le notaire 
Dki.üoi:III F. à ce commis , par jugement du tribunal de pre
mière instance de Liège, en date du 21 février dernier , pro
cédera à la VENTE aux enchères publiques et à l’extinction 
des feux par devant M. le juge de paix du canton de Glons, 
d’une MAISON propre à tout commerce , avec JARDIN 
et dépendances, sise audit JUPRELLE, à la chaussée de 
Liège à Tongres, tenant vers Liège aux enfans Piette , et 
vers Tongres, a M. Baré. S’adresser pour avoir communica
tion du cahier des charges audit notaire en son étude à Alleur, 
Cu chez M' Vigocbkhx , avoué à Liège.

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, avec jardins bien 

arborés , situées rue derrière le Palais, près l’église des Mineurs, 
côlées n. 71 et 74. Cette dernière est aussi à louer. S’adres
ser pour connaître les prix et conditions ainsi, que pour les 
Voir, au n. 571 , quai d’Avroy. 263

vv' -uiuii mev) luuiiiu ; ii_M.il j 1 uujnuv-oi»*'-*“ , . VIS*
un JARDIN par derrière le tout contigu, un bàtimei ^
à-vis servant de remise pour voiture, ÉCURIE, |js
constances et dépendances sise vis-à-vis du passage
Herstal à Clieratte sur la commune de HERSTAL,f 
par la veuve Loop , aux conditions à prelire

Belle PENTE de MEUBLES pour cause *
Le jeudi <2 mars <829, à une heure de relevee, 

suivants s’il y a lieu, il sera vendu par le r,ota,lJe;j el. <$>> 
à la maison n° 2 , à Chokier, un tres beau °*0- tOïï ETsistant en quantité de meubles, en ACAJOU^ET
tels que, secretaires, chiffonnières, commodes,
tables, miroirs, gravures, lits de plumes matelats»
étaineries, batterie de cuisine, table à confiées àieil.Vjie([cî 

aines, une grande voiture de voyage, mieƒa ealls,porcelaine 0, mu. ^imuu, umutc uc 
harnais pour deux chevaux, instrumens de jardinage; 57/
neuf cents bouteilles de vins bourgogne et autres on]*^

SOIERIES, — SCHALS , — NOUVEAUTÉS.
• I i]p reçu*

Gillon - Nossent , rue Pont-d’Ile n° 32, vieifl^ te|â <

( ) Lundi 2 mars 1829, à dix heures du matin, le sieur Gilles 
Henri Gifle, fera VENDRE en sa demeure à FRANCORCHAMPS 
par le notaire Biau , un CHEVAL hongre, 3 BOEUFS. 14 
VACHES pleines, 4 GENISSES , 2 COCHONS gras, 50 rasières 
D'AVOINE et autres objets. A crédit 

Mardi 3 mars 1829, à clix. heures du matin, le même no
taire VENDRA au domicile du sieur Thomas Gilson à AISO- 
MONT, <5 grands BOEUFS, 1.5 à 20 VACHES pleines ou 

I avec leurs veaux, 10 GENISSES pleines, et 100 rasières 
•D’AVOINE Iere qualité. A crédit.

Jeudi 5 mars <829 , à dix heures du matin le même notaire 
Biau, VENDRA, au domicile du sieur P. J. Bovy, au Refat 
commune de STAVELOT , deux CHEVAUX, 6 BŒUFS, 10 
VACHES, 8 GENISSES et quantité D’ATTIRAILS DE LABOUR. 
A crédit.

un très bel assortiment d’étoffes de tous, SeI'ross’(je Jfap
gros des indes, dauphines, navarines, Idalie , Çr” 
brochés et unis, tafetas et Florence de toutes cou ^„uiâfc 
crêpes , robes riches brochées en couleurs gazes, puP 
ban ges rayés, quadrillés , chinés, imprimés et U»! ’ 
couleurs et de tous prix.

Il a reçu de même cravattes et gilets nouv<ja >gnns 1ms et G“1h 
et colliers brodés et imprimés de tous genres, acii . j,3i ijjciumia suiuuisi. ....j.iuiiw ui ^ f';mCcC' I”' il
nouvelles, sautoirs en cachemire , idem a. b Sfmcs. » 
soie et. chaussettes brodés à jours et unis de toV-l. ---- ------”------ „.çJlClïllI
tient de même les bas indéchirables en pur <- , Je .jr

Schals véritable cachemire, schals longs et ca 
goûts, idem rayés, mosaïque dit phénix , Me»11 p&<gUUI.S, mein * "J 2 uiwui^ue «M J/My»— - » JJ
schals, brochés toute laine de tous, genres a 

- - , .. -, , , .rie*schals à la muette, idem damassés èhJÄH 
de vendre au-dessous du cours, des mérinos “a . cû,ÿ^... . *lei:.SV
et généralement tous les écossais pour raaide-'1*
et anglais , draps zéphir, circassiennes imperine»*"-

nés si on le désire.

II. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du SpfC
;. à É'f




